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COUR IMPERIALE DE PARIS (4e ch.). 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 17 février. 

RUE NOUVELLE. — TRAVAUX D'ÉTABLISSEMENT DE CETTE 

BUE. — RUE SUPPRIMÉE COMME CONSÉQUENCE. —. TRA-

VAUX DE DÉMOLITION. — TRWAIJX PUBLICS. — IIABI-

ÏA.NTS DE LA HUE SUPPRIMÉE. SUPPRESSION DE ! \ 

CIRCULATION. — ACTION EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. 

TRIBUNAUX ORDINAIRES. — INCOMPÉTENCE. 

Les travaux de démolition exécutés par l'administration ou 

s:s entrepreneurs dans une rue supprimée par décret com-

me conséquence des travaux nécessaires pour l'établisse-

ment d'une rue nouvelle, sont des travaux publics comme 

les travaux d'établissement de la rue nouvelle elle-même 

et l'action en réparation du dommage qui peut résulter 

pour les habitants de la rue supprimée, de la substitution 

de l'accès de la rue nouvelle, à la circulation par la rue 

ancienne, est de la compétence exclusive de la juridiction 
diministrative. 

Par suite de l'établissement d u boulevard de Sébastopol 

ei par décret du 29 septembre 1854, la suppression de là 

rue de la Vieille-Monnaie a été déclarée d'utilité pu-
blique. r 

Pour l'exécution des travaux nécessités par celte sup-

pression,^ maison rue de la Vieille-Monnaie, 24, a été 

expropriée, et M. Ménot, entrepreneur de démolitions 

,rondu adjudicataire des matériaux de cette maison. 
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septembre 18oi qui a déolaré d'utilité publique, entre autres 

travaux do grande voirie parisienne, la suppression de la rue 

de la Vieille-Monnaie; 

Que si l'exécution de ces travaux peut porter préjudice à des 

intérêts privés, la juridiction des Conseils de préfecture est 

seule compétente pour les apprécier, aux termei de l'art. 4 de 

la loi du éH pluviôse an VIH; 

Que, d'un autre côté, la po!ice de la voie publique appar-

tient à l'administration seule, et que les Tribunaux ordinaires 

sont iiicompétfn's pour réglementer la circulation; 

Par ces motifs ei autres à suppléer, 

Conclut à ce qu'il plaise à la Cour re déclarer incompé-

tente pour statuer sur la demande formée contreMe sieur Mé-

not par l'assignation du -17 janvier ci-dessus visée, sur la-

quelle est intervenue une ordonnancs à la date du même jour, 

aujourd'hui soumise à son appréciation par l'appel du sieur 

Ménot ; 

Et renvoyer la cause et les parties devant l'autorité adminis-

trative, seule compétente. 

M. l'avocat-général Sallé a soutenu les conclusions de 

ce déclinatoire. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a rendu l'arrêt 

suivant : 

« La Cour, 

« Statuant sur l'appel, ensemble sur le déclinatoire ten-

dant à conflit communiqué, à l'audience de ce jour, par M. 

le procureur-général ;, 

« Considérant que le référé introduit par les intimés devant 

le premier juge avait pour objet de maintenir au profit des 

intimés la liberté de la circulation sur ce qui reste de l'em-

placement de la rue de la Vieille-Monnaie; : 

« Que l'ordonnance dont est appel, en prescrivant la sus-

pension des travaux de démolition qui entravent cette circula-

tion, considère implicitement la rue de la Vieille-Monnaie 

comme subsistant encore, et le régime de cette rue comme ap-

partenant à ia juridiction des Tribunaux civils pour ce qui 

touche à l'intérêt des locataires qui l'habitent; que, d'ailleurs, 

les intimés ne se plaignent pas d'être privés par lesdils tra-

vaux d'un libre accès, chacun eu droit soi, au boulevard de 

Sébastopol, ouvert en face des maisons par eux habitées ; 

« Considérant que la rue de la Vieille-Monnaie a été sup-

primée pur décret du 29 septembre 1834 ; que les travaux 

dont PordoiHianoe prescrit la suspension sont la suite et do -

vent être le complément des travaux déjà accomplis ou en 

cours d'exécution par lesquels doit être réalisée l'ouverture 

du boulevard de Sébastopol, et la suppression delà rue de la 

Vieille-Monnaie-qui en a été fa conséquence ; que ces travaux 

ont donc le caractère de travaux publics, et que l'action en 

réparation' du déminage qui peut résulter pour les habitants 

de la substitution du passage par le boulevard à la circulation 

de la rue supprimée rentre, sous ce premier rapport, dans la 

catégorie des actions que l'article 4 de la loi du 28 pluviôse 

an VIIl a'tribus expressément et exclusivement aux conseils 

de préfecture ; i '■ ' 

« Que, d'une autre part, la police dr-s rues subsistantes ou 

supprimées demeure essentiellement, d'après les lois et règle-

ments de la matière, dans le domaine de l'administration ; 

« Donne acte au procureur-général de la présen'ation du 

déclinatoire du préfet de la Seine; 

'i Annule comme incompétemment rendue l'ordonnance 

dont est appel ; . 

« Fait défense aux intimés d'y donner suite ; 

« Ordonne la restitution de l'amende, et condamne les in-

timés aux 'dé; eus. » 

COUR IMPÉRIALE DE TOULOUSE (2 ech.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Martin. 

PERSONNE INTERPOSÉE. — FEMME DE MÉDECIN. PRÉSOMPTION 

LÉGALE. — EXCEPTION. — PAltE.NTÉ AVEC LE TESTA-

TEUR. 

La présomption légale d'interposition édictée par l'art. 911 

du Code Nap, contre la femme du médecin qui a soigné le 

testateur dans sa dernière maladie, n'est point applicable 

lorsque la femme, instituée héritière, est cousine germaine 

du testateur. 

Ainsi jugé par l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Attendu qu'aux termes de l'art, 909 du Code Nap., un 

docteur en médecine ne peut pas profiter des dispositions en-

tre-vifs ou testamentaires faites en sa faveur par une personne 

qu'il a traitée dans sa dernière maladie, dans le cours de la-

quelle l'acte qui les contient a été fait ; que l'art. 911 frappe 

de nullité les dons laits en fraude de cette prohibition par 

l'interposition de tiers, et qu'il considère comme personnes in-

terposées les père et mère, les descendants et l'épouse de l'in-

capable; 
« Attendu que ces dispositions reposent sur des présomp-

tions légales contre lesquelles aucune preuve n'est admise; 

que la femme Cervenjas, épouse du méJecin Vignardon, in-

stituée légataire universelle de la dame Vilhiè'î, ne pourrait 

invoquer ni d^s circonstances, ni des faits de nature à faire 

valoir par des présomptions purement humaines l'institution 

dont elle est l'obje', s'il est vrai que son mari ait donné des 

soins à l'instituante pendant la maladie dont elle est morte; 

« Qu'elle soutient que la nullité dont on se prévaut contre 

elle ne petit point lui être opposée, et que sa qualité de pa-

rente au quatrième degré la place dans une exception qui, 

pour n'être pas écrite dans l'art. 911, ne doit pas moins lui 

être appliquée par une rigoureuse extension de l'art. 909; 

» Attendu que les exceptions ne peuvent pas être suppléées 

et qu'il n'y a pas de devoir plus impérieux que de les res-

treindre dans le cercle où le législateur a voulu les circons-

crire • mais qu'à côté do l'inconvénient de les étendra arbitrai-

rement est le danger de refuser, par un respect trop scrupu-

leux pour le texte, de chercher son esprit pour déteiminer la 

limite exacte à laquelle elles doivent être portées; 

« Que l'interprétation de la loi est dans le devoir du juge, 

et qu'il est sûr d'exprimer sa pensée, lorsque, par une analo-

gie qui ne peut rester douteuse, il est conduit par une entière 

identi é de situation et de motifs, à appliquer une disposition 

législative à des cas pour lequels elle n'a pas été textuellement 

Cf
« Que cette règle, suivie dans toutes les matières du droit, 

a été avec raison acceptée en ce qui a trait à la prohibition re-

lative au médecin; que, lorsque par une incontestable parité 
de raison, l'époux est admis à recevoir le legs universel tai 

par sa femme, qu'il a soignée pendant sa dernière maladie il 

v a heu de la valider pour cause de parente, s il est tait a I e-

- ouse du médecin, par extension de l'article 909, qui le relève 

lui-même s'il est parent, et de la faire ainsi rentrer dans les 

termes du droit commun qui la reconnaît habile a succé-

d8
'« Attendu que l'homme atteint du mal auquel il doit suc-

comber est réduit à une affaiblissement qui le rend accessi-

ble à toutes les influences; que lorsqu'il est accable par la 

souffrance, troublé par les approches de la mort, aucune se-

ductioa ne peut êire plus dangereuse que celle du médecin, 

duquel seul il attend la conservation de la vie, le retour de la 

s^nté; que de tout temps s'est fait sentir le besoin de paraly-

ser un ascendant dont il est si facile d'abuser ; que ;;ous l'an-

cienne législation, par une extension logique du texte qui an-

nulait les dons faits par le mineur au tuteur, une jurispru-

dence universelle avait proclamé l'incapacité des médecins; 

K Qu'en leur interdisant de recevoir, l'article 909 a protégé 

contre leur cupidité présumée la transmission de biens à ceux 

que la loi appelle à les recueillir; mais qu'il fallait aussi fai-

re la part aux affections du mourant; qu'il n'en est pas déplus 

puissantes que celles qui, formées par les liens du sang, don-

nent naissance aux tendres sentiments qui assurent l'union 

des familles; que l'on enlèverait la liberté au malade s'il ne 

pouvait confier sa santé à son parent, sans renoncer au droit 

de lui témoigner sa tendresse par une institution universelle, 

eu même temps que l'on mettrait l'homme de l'art dans une 

fausse position s'il devait rendre stériles les témoignages d'un 

attachement ancien et éprouvé, par cela seul qu'il aurait diri-

gé le traitement de la dernière maladie; 

« Que la libéralité qui intervient dans cette situation peut 

être déterminée par deux influences d'un ordre bien différent; 

que si, d'un côté, il y a lieu d'appréhender que le médecin, 

abusant de sorfempire, impose aux terreurs du malade l'ex-

clusion des héritiers naturels, il est possible aussi que le 

mourant, tout plein, à sadern'ière heure, des souvenirs qui ont 

occupé une grande place danj sa vie, ne fasse que suivre 

l'impulsion de son cœur en donnantsa fortune au parent qu'il 

a toujours aimé et qui l'entoure à ce moment suprême de ses 

soi: s affectueux; 

, « Que la part était difficile à faire entre la sévérité qui s'at-

tache à_ une odieuse cupidité et la faveur qu'inspire un legs 

dicté par l'affection ; que le législateur a fait cette dernière 

plus grande, pensant qu'entre deux causes dont l'une est illi-

cite, tandis que l'autre est légitime, il.y avait lieu de préférer 

celle qui devait faire valoir l'institution ; que l'erticle 909 a 

en conséquence prononcé la captation et annulé la libéralité 

que lé médecin obtient du malade qu'il traite et auquel ne 

l'atlacbait point la parenté, tandis qu'il valide la disposition 

qui, faite à un parent du quatrième degré, conserve les biens 

dans la famille ; 

« Attendu que de toutes les considérations qui ont fait, 

dans ce dernier cas, reconnaître le mari habile à recevoir, il 

n'en est pas une qui ne puisse être invoquée dans l'intérêt de 

la femme placée dans la même situation ; que, sans doute, il 

est en suspicion d'avoir cbusô de son ascendant sur le malade 

pour obtenir qu'il la nommât sa légataire, mais qu'il est éga-

lement suspect quand l'institution est en sa propre faveur ; 

que si ce soupçon disparaît dès qu'il est le parent du testateur, 

on est conduit à admettre l'exception quand le même lien de 

pareniiS unissait le défunt à l'épouse instituée ; que la cause 

impulsive de la donation est pour l'un comme pour l'autre 

l'affection que font présumer les rapports de famille ; que 

celui qui fait son testament] peut aussi -bien se rappeler 

son attachement pour la femme du médecin qui est sa parente, 

que celui qu'il porto à celui-ci, quani c'est lui qui est son pa-

rent ; l'un doit être excepté aussi bien que l'autre de la pro-

hibition écrite danj la première partie de l'article 909; qu'en 

vain on soutient que l'incapacité de la femme n'est que déri-

vée, qu'elle prend sa source dans celle de son mari; que tant 

que celle-ci n'a pas cessé d'exister, .la nullité du legs fait à 

l'autre doit être prononcée, cemmo conséquence forcée de 

cette incapacité primordiale ; qu'il est bien vrai qu'elle sub-

siste ; 
« Mais que, si elle est le principe de celle de l'épouse, elle 

ne saurait pas suffire à l'engendrer; que cette dernière, toute 

subordonnée qu'elle peut ô.re, est inhérente à ia personne 

contre qui elle est invoquée et découle de la situation que lui 

fait le mariage; que lorsqu'elle est fondée sur la pensée qu'in-

stituée nominale, elle ne doit pas bénéficier de l'institution 

dès qu'il y a en elle une cause suffisante pour que le hg-i uni-

versel tourne à son profit, le motif de l'incapacité tombe, et 

avec lui l'incapacité elle-même; 
« Attendu que l'article 909 trouve son complément dans 

l'article 911; que celui-ci a pour objet de sanctionner la pro-

hibition écrite dans le premier, en prononçant ia nullité de li-

béralités interdites, soit qu'elles se déguisent sous la forme 

d'un contrat onéreux ou qu'un tiers soit chargé de transmettre 
le bien à l'incapable; qu'il, convient de rapprocher ces deux 

dispositions pour les expliquer l'une par l'autre; 

« Que. celle qui interdit au médecin de recevoir le saisit 

dans la situation où est ordinairement l'homme de l'art ap-

pelé à soigner un malade; mais que, lorsque, au lieu de l'é-

tranger dans lequel la loi voyait un incapable, elle découvre 

le parent, elle le déclare propre à recueillir le legs; 
« Que la femme voit annuler dans tes mains le don qui lui 

est fait, parce qu'elle est considérée comme placée dans )a si-

tuation ouest ordinairement la femme du médecin; maisque, 

lorsqi e la parenté la couvre de sa faveur, habile à recevoir eu 

cette qualité, elle profite aussi de l'institution; 

« Que la raison décisive est que si la présomption de capta-

tion cède devant relie de l'affection naturelle du débmt [our 

le médecin légataire, la présomption d'interposition de la 

femme disparaît, j arce que, parente ol'e-rrème, elle t st censé 

appelée à la succession dans son intérêt personnlt; que, puis-

que dans le premier cas le médecin s'efface pour ne laisser 

subsister que le parent, la dame Vilhiès, quand elle a choisi 

sa légataire, a eu en vue non la femme de Vignardon, fon 

médecin, mais su propre cousine germaine; que, dès lors l'in-

capacité qui frappe le mari n'est d'aucune importance, puis-

que le legs ne doit pas tourner à son profit; 
« Qii'il y a donc lieu de dire droit à l'appel incident, et de 

rénriner le jugement qui. en admettant à prouver bs faits 

propres à justifier que la dame Vilhiès a été traitée par \i-

g..ardoii pendant sa maladie, a subordonné à cette preuve les 

doits de l'instituée, qui en sout indépendants; que, par voie 

de suite, ce n'est pas lo cas d'accueillir l'appel de la dame 

Travat, qui tend à" faire dée'arer que le fait de ce traitement 

est j rouvé; 

« Par ces motifs, 
K Vidant le renvoi au conseil, sans avoir égard à l'aprel 

principal, disant au contraire droit à l'appel incident, réfor-

me le jugement rendu, le 17 août 1858, par le Tribunal civil 

de Moutauban; faisant nouveau jugé, reconnaît valable le legs 

universel fait par Henriette Arvengas, épouse Vil, dans le 

testament du 7 mai 1858, el faveur de Clémentine Arvengas, 

épouse Vignardon ; dit que ce legs sortira son plein et entier 

effet; condamne la dame Travat aux dépens. >• 

(Conclusions contraires , M. Tourné, avocat-général ; 

M" Greese pour la dame Travat, M" Manau, du barreau de 

Moutauban, pour la dame Vignar Ion. — Audience du 9 

décembre 1859.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (3è chyl 

Présidence de M. Rolland de Villargues. 

Audience du 3 février. 

TIMIiilE. —■ JOURNAUX LITTÉRAIRES. — ANNONCES INDUS -

TRIELLES. — ÉDITIONS DIFFÉRENTES. 

Les journaux littéraires sont soumis au timbre, lorsqu'il* 

contiennent des annonces industrielles. 

Et il n'y a aucune distinction à faire entre les numéros qw 

contiennent des annonces et les numéros qui n'en contien-

nent pas; ces derniers sont soumis au timbre comme les 

premiers. 

Mais lorsqu'un journal littéraire a deux éditions, l'une du 

matin et l'autre du soir, la première contenant des an-

nonces, la seconde reproduisant les articles d'art et dé 

science de la première, mais ne contenant pas d'annonces, 

la première édition es( seule soumise an timbre. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui touche le Figaro et la Gazette de Paris: 

« Attendu qu'aux termes de l'article (3 du décret du 17 fé-

vrier 1852, tout journal ou écrit périodique, politique ou non, 
est soumis au timbre; 

« Que l'article 1er du décret du 28 mars suivant n'a fait 

d'exception à cette règle générale qu'en faveur des journaux, 

ou écrits périodiques es exclusivement relatifs aux lettres, aux 
arts, ou à l'agriculture ; 

« Attendu que le Figaro et la Gazette de Paris étant des 

journaux qui ne s'occupent pas exclusivement des arts et des 

lettres, et publient habituellement des annonces industrielle s 

et commerciales, ils sont sortis de l'exception et rentrés dans 

la règle générale ; 

« Attendu que chaque numéro publié fait partie du journal, 

puisque ce sont les numéros successifs qui lui donuent unè 
existence distincte et un caractère d'individualité dans li 

presse; 

« Attendu dès lorsque le journal doii être frappé du timbre 

pour chacun de ces numéros, alors même que quelques-uns 

seraient exclusivement relatifs aux art-i et aux lettres ; 

« Eo ce qui touche le Figaro Programme ; 

« A t'.endu que ce journal a deux éditions : l'une, qui est dis -

tribuée Le matin avant neuf heures, et l'autre, qui est vendue le 

soir à la porte et à l'intérieur des théâtres ; 

•< Attendu que celle du matin, qui renferme à la quatrième 

page des annonces industrielles et commerciales est revêtue 

du timbre ; 
« Que celle du soir, qui est exclusivement consacrée aux 

arts et aux annonces bibliographiques ou littéraire-, ne. l'est 

pas; 
« Attendu que cette distinctiondifféreneie les deux éditions, 

et que celle du soir, quoiqu'elle reproduise les articles d'art 

et de science qui ont paru le matin, ne cessant jamais d'être 

exclusivement littéraire, doit profiter de la faveur accordée 

par le, décret; 
« Ordonne l'exécution des contraintes des 4 juinetB octobre 

1859, relatives aux contraventions reprochées aux journaux le 

Figaro et la Gazette de Paris; 

« Annule la contrainte du 4 juin 1859 relative à la contra 

vention reprochée au journal le Figaro Programme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5e ch.) 

Présidence de M. Coppeaux. 

Audience du 25 janvier. 

CONDAMNATION DU MARI POUR ENTRETIEN D'U.NE CONCURINE. 

 DEMANDE EN SÉPARATION DE CORPS. — DEMANDE RE-

CONVENTIONNELLE FONDÉE SUR L'ADOLTÈRE DE LA FEMME. 

— PEINE ACCESSOIRE PRONONCÉE PAR L'ARTICLE 308 i)U 

CODE NAPOLÉON. 

! orsqu'un mari, condamne pour entretien d'une concubine, 

poursuit une demande en séparation de corps pour adul-

tère de sa femme, le Tribunal civil-, en prononçant cette 

séparation, ne doit pas appliquer l'art. 3i)8 du Code ÏS'ap. 

qui édicté contre la femme la peine accessoire de l'empri-

sonnement. C'est le cas d'appliquer, en ce qui touche çe'te 

peine, les articles 336 et 339 combinés du Code pénal. 

M. C... a été condamné au mois de mai 1859 parle 

Tribunal correctionnel, à 200 fr. d'amende, pour entre-

tien d'une concubine au domicile conjugil, prjr applica -

lion de l'article 339 du Code pi'na'. M",e G... a formé im-

médiatement une demande en séparation do corps contre 

son mari, mais celui-ci a répondu par une demande reeon-

ventionnelle fondée sur l'adultère de sa femme pendant 

les années 1858 et 1859, et une enquête n'a pas laissé de 

doute sur l'exactitude de* faits artien'é-. La »,p,uattende 

corps paraissait donc dès lors devoir être prononcée à la 

requête respective des parties ; mais alors, et sur h ré-

quisition du ministère public, une question délicate se 

présentait au Tribunal. On sait qu'aux termes de 1 article 

336 du Code pénal, le mari condamné en vertu de l'arti-

cle 339 du même Code est non recevable à poursuivre 

en police correctionnelle J'adultère de sa femme ; or, com-

me l'adultère ne peut être dénoncé que par !e mari, il en 

résulte que dans ce cas aucune peine ne saurait être pro-

noncée par le Tribunal correetionn 1, et, que le tuinistère 

publie est désarmé; mais lorsque-ie mari, devant le Tri-

bunal civil, et pour arriver à une séparation de corps, ar-

ticule et prouve l'adultère de sa femme, l'article 308 du 

Code Napoléon est-il encore applicable, < t malgré l'indi-

gnité du maà qui le rendrait non recevable à poursuivre 

sa femme en police correctionnel"e, le ilriuùftcre public 

peut-il requérir contre elle l'emprisonnement édicté par 

l'article 308? 

Le Tribunal, sur les conclusions contraires de M. l'avo-

cat impérial "Isambert, a statué en ces ternies : 

« Attendu qu'un jugement de la 8e chambre de ce Tribunal, 

en date du 3 mai 1859, a condamné G .. à 200 fr. d'amende, 

pour entr. tien d'une concubine dans "le domicile conjugal ; 

que ce fait suffit pour motiver ia séparation do corps récla-

mée par sa femme ; qu'il résulte da l'enquête à laquelle il a 

été procédé, en exécution d'un jugement de celte chambre, 

qu'en 1858 et 1859 la femme G... a entretenu des relations 

adultères avec X... ; 

« Attendu que, si l'on ne peut, à raison d'une déchéance 

formellement exprimée parla loi, refuser au mari, même déjà 

condamné pour entretien d'une concubine, le droit de faire 

prononcer sa séparation pour cause d'adubère de sa femme, 

il résulte néanmoins de l'art. 336 du Code pénal, que, dans 

ce cas, le mari ne peut dénoncer l'adultère de sa femme dans 

le but de faire prononcer contre elle aucune peine correction-

nelle; qu'il y a donc lieu de prononcer aussi la séparation à 

la requête de G..., mais non d'appliquer à la femme G... les 

dispositions de l'art. 308 du Code Napoléon ; 



« Déclare les époux G .. séparés deco ps, sur leur demande 

respective. » fck 

(Plaidlui;, Mts Morisn et Lrjzaotiis.) 

TiUUUNAL CIVIL DE TA BUES. 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Sales. 

Audience du 15 février. 

VOTE U'OIEIOE n'nuissier». — SIKTSLSSIOX. —• PRIVILÈGE 

DU VENDEUR. 

Le ccssionnu:rc du vendeur d'un office d'huissier a le droit, 
au cas de suppression detet office, d'exercer le privilège de 
l'article 2102: du Code Napoléon, $ 4. {Art. 91 de la loi du 

28 avril ISii J 

Celte soluîion résulte du jugement suivant, rendu sur 

les conclusions confondes de M. Bouvet, substitut : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de l'ait 91 de la loi du 28 avril 

1810, les huissiers peuvent j résenter ù l'agrém ut du gouver-
nement des successeurs, pourvu qu'ils réunissent les qualités 
exigées par la loi; que cette fatuité n'a pas lieu pour les titu-

laires d sti liés; qu'enfin cette faculté ne déioge pas aux droits 
qu'a le gouvernement de réduire le nombre des fonctionnaires 

éuuuiéres dans cet article 91 ; 
» Que ce droit de présentation désigné sous le nom do « fi-

nance de l'office,» constitue une véritable propriété, mais une 
propriété sui generis, et que certains» restrictions ont dû né-
eessairemenl cire apportées à son usage absolu ; 

« Qu'ainsi elle p'ts't pas dans le commerce d'une manière 
Complété, puisque le cessionuaire de ce droit don être agréé 

par le gouvernement ; 
« Qu ainsi la valeur n'en est pas entièrement arbitra re, 

puisqu'elle no peut dépasser un maximum fixé par le gouver-

nement ; 
» Qu'enfin, elle n'est pas inviolable., puisqu'elle p ni être 

compromis et éteinte par les malversations «lis titulaires , 
«Mais q.'a ces exceptions près, le droit de présentation 

constitue une propriété aussi sacré) que toute autre et est ré-

gie par les principes du droit commun : 
« Attendu qu'il est aujourd'hui de 'Joclr.no et de jurispru-

dence que sou le vendeur d'un office, soit ton cessionnaire, 
ont pour le paiement du prix le privilège édicté par l'article 

2102, §4; 
« Que tes héritiers Pene objectent au cessionnaire de ce 

privilège, que l'office de leur auteur a été supprimé par suite 
do la faculté qu'eu avait le gouvernement, aux termes de !'«*-
ticlc précité; qu'il n'y a plus eu des iors la présentation à la-
quelle i-culo est attachée la finance de l'office; que l'indemnité 
impesé) a l'huissier Ahc ne saurait être assimilée à une ces-
sion; qu'il n'y a dès lois pas un prix do ret office; que la po-
sition bCluelleest, par suite, identique à celle d'un huissier des-
titué, et que la juri-prudenee de h Cour de cassai on déclare 
d'uiitj■manière constante quj le vendeur d'un, office ne peut 
exercer son privilège sur l'indemnité; q ie le gouvernement est 
dans l'u ace d'imposer au remplaçant du titulaire destitué; 

« Attendu que la jurisprudence invoquée, contraire à un 
grand nombre Je décisions des (Jours impériales et à ia doc-
trine d'auteurs considérables, se justifia sans doute par les ter-

mes mêmes de l'article 91 ci dessus visé, puisque l'huissier 
destitué est privé du di oit de présentation, et de plus dépoui lé 
de sou office; mais que c tte interprétation, ou plutôt cette 
application de la loi, amène les résultats les plus làcbeux; 
qu'elle fait d'abord dépendre le maintien du privilège, d'un 
tait complètement étranger au créancier et tout perstmuel au 
débiteur, à savoir, la conduite de ce dernier; que, de plus, elle 
l'ait en définitive profiter tous les créancier» d'une indemnité 
qui a pour source unique la proprié é exclusive de l'un d'eux; 
que, loin de créer des ana ogies, il ne fau', en un cas pareil, 
les accepter qu'autant que le motif de décider serait rigoureu-
sement identique; qu'admettre que le privilège du vendeur 
cesse d'exister au cas de suppression tomme au cas de desli-
lut on, rendrait (eu dehors de l'atteinte la plus grave au droit 
de propriété) d'une excessive difficulté la transmission des 

c ffices ; _ ■ 
« Qu'il faudrait dé ormai-, contrairement à ca qui se pra-

tique, que le prix auaolié à la présentation lût payé comptant 
en totalité; qu'en effet, aujourd'hui plus que jamais, le ven-
deur serait privé de toute garantie au cas de suppression, le 
gouvernement cherchant à en opérer un grand nombre, au 
double point de vue do l'intérêt des officiers miuistérie's eux-
mêmes it de c lui des justiciables; qu'a l'avenir, les titulaires, 
eu heu de iransmctti eurs offices a un tiers, iorsque le mo-
ment de prendre fur letraite serait arrivé, attendraient une 
fcupprossion qui détruirait le caractère privilégié de lu créance 
de leurs vend urs ; que dans lu cause actuelle même, i! est 
démontré que les héritiers Pône eussuit pu directement trai-
ter a\\6 Mac, pourvu aujourd'hui de cet office, pour le prix 
même auquel le gouvernement a fixé sa valeur, mais qu'ils 
ont nécessité une suppression par leur refus de irai ter, espé-
rant ainsi éteindre le privilège du cessionuaire et faire payer 

à la veuve Pêne le montant de ses reprises; 
« Attendu que quoique regrettables que fussent de pareil-

les conséqueiiC'-S, elles ne sauraient autoriser le Tribunal à ne 
pa^ appliquer on texte de loi, même par analogie, mais que 

cct'e analogie n'existe pas dans la cause; 
« Qu'en effet, et quels que soient les termes dont se sert le 

législateur, le droit de présentation constitue la vente d'«n 
office sous certaines conditions déterminées ; qu'au cas de des-
titution, la vente de l'office n'est pas permise, et le prix qui y 
est attaché est éteint; que si dans les habitudes de la chan-
cellerie une indemnité est imposée à l'officier ministériel,c'est 
chose purement facultative et que le monlantdo l'indemnité est 
arbitraire! peut ne pas représenter la valeur de l'offi.c; qu'un 
privilège ne peut s'exercer sur un prix qui a cessé d'exister ; 
que ces principes constants kont xap.-elés précisément à l'oc-
casion de la suppression de l'office l'èuc par M. le garde des 
sceaux ; que s'étant, à cette occasion, agi do l'office d'Espiau, 
destitué, il est dit dans tes dépêches ministérielles que 1; li-
tre do ce dernier est a la disposition du gouvernement, sans 
réserve d'indemnité ; que par opposition, alors qu'il est ques-
tion de l'office do Pèuc a supprimer, ii est rappelé que le prix 
doit être fixé, et que le décret du 11 décembre 1858, en pro-
nonçant la suppression, porte en termes formels : « A la chai-
« ge par l'huissier Mac de verser à la Caisse des dépôts el 
« consignations, au profit de qui de droit, la somme de 2,000 

« franc» à laquelle est fixée la valeur de l'office du sieur 

j§ Pêne; » 
K ejoe sans doute, au cas de suppression, il ne peut pas y 

avoir laxativemcut pré: eulation d'un successeur, puisque l'ac-
quêt eur est, ou un huissier déjà pourvu d'un titre, ou la 
communauté des huissiers, mais qu'il y a transmission de l'of-
fice, ou à cet huis'.-ier déjà pourvu; ou à ia- corporation des 
huissiers ; qu'il y a donc et un vendeur et un acquéreur, et un 
prix déterminé; que .seulement ia valeur de l'office est absor-
bée ou t.ar le corps tout entier, ou pareil doses membres; 

« Que, pour qu'il en lût autrement, il faudrait que le gou-
vernement eût le droit de supprimer les offices sans que la 

valeur en fut remboursée ; 
« Qu'il n'a jamais soulevé uns prétention pareille, et qu'il 

le pouvait d'autant moins, qu'elle serait contraire au principe, 
qoe nul ne peut être dépouillé de sa propriété sans une in-
demnité préalable, principe tellement sacré, qu'il est rappelé 
dans toutes les constitutions politiques qui oui successivement 

régi la France ; 
« Que ces principes fuient respectés au moment même où 

la vénal lé des t ffices lui supprimée; que l'Assemblée natio-
nale rendii en eliet en février 1791 un décret qui, faisant suite 
au décret d'ab.dition, fixa le mode suivant lequel devait-être 

'liquidée la valeur des offices supprimés, et qu'à quelques jours 
de là, et à la date du 27 mars 1791, elle décreia : « Que le 
« montant de la liquidation des offices, pratiques et indemni-
« lés accordées aux officiers ministériels, demeurera affecté 
« au privilège du vendeur desdils offices et pratiques, en rap-
„ portant les actes de vente en Ibrtne authentique; » 

i Atiendu que ia seule décision qui puisse se rattacher à la 

u
 ,,

ar
 mie aoalogie assez directe et dans une espèce moins 

favorable, est l'arrêt de la Cour de-Besançon, en dale du 4 
. „ jyà3, qui juge : « que le vendeur d'un office ministé-

l t nserye son privilège, même au ca:; où le gouvernement, 
1 C forçant son successeur à se demeure, lui a conservé 
tout eu i"'» 

la valeur de sa charge ; » 
« Qu'en vain l'on objecte les énonciations d'un arrêt de la 

Cour deliouen, en dale du 22 janvier 1858, et Je l'ar/èt de 
la Cour de cassation du 21 janvier 1859, qui rejette le pour-
voi, desquelles paraîtrait résulter que le privilège cesserait 
d'exister au cas de suppression spontanée d'un office; que d'a-

bord une simple éi oncialion, qui n'est pas même un motif, 
puisqu'il n'est pas la raison do décider de la chose jugée, ne 
.-aurait jurisprudentiellement être invoquée comme précédent; 
que de plus, il semble que celte énonciation admet un cas qui 
ne s'ist j iniais réalisé, celui d'une suppression spontanée; que 
dans la pratique des choses, toute suppression est précédée 
d'uue instruction qui a peur but de faire supporter à ceux qui 
doivent profiter de sa suppression, la valeur d'un offite dont 

le remboursement demeurerait, sans cela, à la charge du gou-
vernement; qu'au fond, les deux décisions viennent en aide à 
la solution actuelle, puisqu'elles aJinettent que le p ivilég-i 
continue d'exister au cas de vente à une corporation, « pour 
opérer immédiat' ment la suppression de l'office, » etque les 
deux arrêls répondent précisément à l'objection qni.dms cel-

te espèce, comme dans le cas actuel, consiste à dire qu'il n'y 
avait pas eu présentation d'un successeur au choix du gou -

vernemeut ; 
n Qu'il y a donc lieu de confirmer le travail de M. le juge 

commissaire quant à c•. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 23 février. 

CHAMBRE D'ACCUSATIOX. — EXPOSÉ DE FAITS, — IUI.LITË. 

"Est nul, EUX termes de l'article 232 du Goile d'instruc-

tion criminelle, modifié par la loi du 17 juillet 1856, l'ar-

rêt de la chambre d'accusation qui, au lieu de contenir 

un exposé de faits pouvant mettre la Cour de cassation à 

même d'exercer son contrôle, se borne à déclarer « qu'il 

résulte de la procédure des indices suffisants contre N... 

de s'être rendu coupable d'avoir volontairement homici-

de, avec la circotistanca quo ledit homicide volontaire a 

été commis avec préméditation, crime prévu par les ar-

ticles.,... « 
Cette énonciation, en efl'et, ne contient qu'une qualifi-

cation qu'il est impossible à la Cour de cassation d'ap-

précier dans sa légalité, dès qu'aucun des faits constitu-

tifs de l'homicide volontaire, d'une part, de la prémédi-

tation de l'autre, ne sont relatés d'une manière assez pré-

cise pour en faire une légale appréciation. 
Cassation, sur le pourvoi de Ernest Pincliart, de l'ar-

rêt de la Cour impériale de Déniai, chambre d'accusation, 

du 26janvier 1860, qui l'a renvoyé devant la Cour d'as-

sises du Nord, comme accusé d'homicide volontaire avec 

préméditation. 
M. Rives, conseiller-doyen rapporteur-; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, Mc Du-

boy, avocat. 

FAUSSE MONNAIE. — INTRODUCTION EN FRANCE DE MONNAIES 

ÉTRANGÈRES CONTREFAITES.—QUESTION D'EXCUSE.—QUES-

TIONS AU JURY. — COMPLEXITE. 

En matière d'émission de fausse monnaie par l'intro-

duction en France de monnaies étrangères contrefaites 

ayant cours légal èn France, la Cour d'assises ne peut, à 

peine de nullité, refuser de poser au jury la question d'ex-

cuse tirée de ce que l'accusé avait reçu pe>ur bonnes les-

diles pièces de monnaie, excuse prévue par l'article 135 

du Code pénal ; cette question d'excuse doit êlre soumise 

au jury, seul compétent pour y statuer, et la Cour d'as-

sises ne peut refuser de la poser, par le motif que le fait 

allégué ne constitue pas un fait d'excuse légale admis 

comme tel par la loi. 
Est nulle, comme entachée du vice de complexité, la 

question au jury qui comprend dans un seul et même cou -

texte le fait d'émission de fausse monnaie et la circons-

tance constitutive de l'excuse légale , que les pièces de 

monnaie émises auraienL.été reçues pour bonnes par l'ac-

cusé. Cet énoncé, en effet, suffit pour faire voir que le fait 

d'émissioa de fausse monnaie constituant à lui seul un 

crime prévu et puni par l'article 134 du Code pénal, doit 

faire l'objet d'une question su jury distincte de l'excuse, 

qui comporte un;; appréciation différente et qui doit faire 

l'objet d'une question spéciale. 

Cassation, par ces deux motifs, sur le pourvoi de Jean 

ii asy, de l'arrêt de la Cour d'assises des Pyrénées-Orien-

tales, du 17 janvier 1860, qui l'a condamné à cinq ans de 

réclusion, pour émission de fausse monnaie. 

M. Fauslin Iiélte, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, K* Cos-

ta, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Joseph Mourut, condamné par la Cour d'assises do la 

Hrômc aux travaux forcés à perpétuité, pour viol ;—2° de Jean 
Pons, dit Dayma (Ariège); huit ans de réclusion, incendie ;— 
3° de Claude Jean-Baptiste Klmgre (Ain), sept BIH dé réclu-
sion, vol qualifié;—4" de Bonaventure-François liriant (Seinô-
Inferieure), six ans de réclusion, abus de confiance ; — 5° de 
Thomas Azzaro (Vaucluse), dix ans de travaux forcés, .viol; 
—6° de Curtius-Benjamiu Gunibà (Basse-Terre Martinique), six 
ans de réclusion, coups el blessures ; — 7° de Louis llazoyar 
(Ain), quiiizî ans de travaux forcés, attentat à la pudeur. 

COUR D'ASSISES DES PYRÉNÉES-ORIENTALES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence ele M. Besset, conseiller à la Cour 

• impériale de Montpellier. 

Audience du 17 janvier. 

INTRODUCTION EN FRANCE DE MONNAIES FAUSSES. 

Les autorités françaises en surveillance sur la frontière 

espagnole, douane el gendarmerie, reçurent avis dans les 

premiers jours du mois de décembre 1858, qu'une somme 

d'environ 50,000 fr. en pièces de 5 fraies françaises et en 

pièces d'or espagnoles, récemment fabriquées par de faux 

monnoyeurs, devaitjêtre sousjpeu introduite eu France ; on 

allait jusqu'à assurer qu'elle serait introduite parties mu-

letiers ou marchands de chevaux qui devaient suivre les 

foires dû département des Pyrénées-Orientales, y faire des 

achats considérables, eljles payer avec cette fausse mon-

naie. 
Peu de jours après la réception de cet avis, la gendar-

merie arrêtait l'accusé Blasy. Cet homme n'était ni mule-

tier ni marchand, il était charbonnier, mats on trouvait 

cachés dans ses effets de voyage, un fouet neuf, une blouse, 

un chapeau rond, ces attributs obligés, de l'état de mar-

chand de chevaux. Voici les fiilsque l'acte d'accusation a 

relevés à la charge de cette accusé : 

« Le 29
<
décembre 1858, le commissaire de police et le 

maréchai-des-logis de gendarmerie en résidence au Pe-r-

thus, sur l'extrême frontière d'Espagne, procédant à la 

visiie d'une voiture qui arrivait de ce pays, y trouvèrent 

un voyageur qui ne put leur exhiber des titres réguliers 

de voyage, el le mirent en état d'arrestation. Aux ques-

tions qui lui furent adressées, cet individu répondit se 

non)mer Jean Blasy, et déclara qu'il venait de Rréda, ou 

pendant quatre ans il avait travaillé de son métier de char-

bonnier, dans les bois d'Arbousses, pour le compte d'un 

nommé Xtftré, et qu'il rentrait dans son domicile à Saurai 

(Ariége). Blasy, fouillé, fut trouvé nanti d'une somme de j 

945 francs, consistant en 137 pièces de 5 francs monnaie 

française d'argent, ét en 52 pièces de 5 francs en mon-

naie espagnole d'or. Toutes ces pièces étaient^fausses ; 

leur falsification a élé démontrée par l'analyse à laquelle 

elles ont élé soumises. Unesomme do 40 francs en pièces 

de 5 Crânes de bon aloi fut aussi trouvée en la possession 

do Blasy, qui l'avait mise à part dans une des poches de 

ses vêtements. 
« Interrogé sur la provenance de la somme de 945 Ir. 

en fausse monnaie, Blasy répondit que la veille de son 

départ de Brcda, Xiiïré, son maître, la lui avait remise 

en paiement de son travail, et prélendit l'avoir reçue en 

plusieurs rouleaux enveloppés et sans la compter, asser-

tion au moins m vraisemblable vu l'importance de la som-

me. La condition de Blasy et la connaissance qu'il avait 

de la moralité de Xiiïré, qui, de notoriété publique, dans 

sou pays, cherche à tromper ses ouvriers dans ses comp-

tes avec'eux, applique son habileté à faire circuler des 

pièces fausses, et aurait même une fois essaye de payer 

avec de la fausse monnaie le travail de Blasy lui même. 
Dans une confrontation entre ces deux hommes , 

Blasy a persisté dans ses premières déclarations, malgré 

les dénégations énergiques de Xiiîré, qui affirme ne lui 

avoir compté, lors de leur séparation, qu'un solde de 50 

francs. 
« La mauvaise conduite de Blasy en Espagne ne permet 

pas de croire au surplus qu'il ait pu y amasser une som-

me de 1,000 francs environ, et le soin qu'il avait eu de 

séparer dans ses poches les pièces de bon aloi de celles 

qui ne l'étaient point, concourt à établir qu'il connaissait 

parfaitement la falsification de celles-ci, et qu'il n'a pas 

été, comme il le prétend, la victime de X'ffrc, mais bien 

son complice. 
« En conséquence, Blasy-était accusé d'avoir, le 29 dé-

cembre 1858, au Penhus, introduit d'Espagne sur le ter-

ritoire français des monnaies d'argent ayant cours légal 

eu France, lesquelles monnaies étaient contrefaites ; d'a-

voir, à la même époque et au même lieu, introduit d'Es-

pagne en France des monnaies d'or étrangères, lesquelles 

monnaies étaient contrefaites. » 

Les témoins'cités à la requête du ministère public, suc 

ccssivemerit entendus, ont justifié par leurs déclarations 

les charges relevées contre l'accusé ; api ès leur audition 

la défenseur de Blasy a pris des conclusions tendantes à 

ce qu'il eût posé aux jurés la question de savoir si l'ac 

cusé, avant reçu pour bonnes les pièces de monnaie con-

trefaites, ne les avait pas lui-même remises en circulation 

sachant qu'elles étaient fausses. 
La Cour, après en avoir délibéré, a rejeté les conclu-

sions du défenseur, par le motif,, entre autres, que les 

droits de la défense étaient suffisamment sauvegardés par 

la manière dont la question principale était posée à MM. 

les jurés. En effet, à la question telle qu'elle résultait de 

l'arrêt de renvoi, M. le président avait fait ajouter ces 

mots : « Lesquelles pièces de monnaie il n'avait pas re-

çues pour bonnes. » 
Blazy reconnu coupable à la majorité sur les deux ques-

tions principales, a été condamné à cinq ans de réclusion. 

Le condamné s'est pourvu en cassation. Son pourvoi 

a été admis comme nous l'annonçons (voir le bulletin de 

la Cour de cassation, chambre criminelle), el l'arrêt a été 

cassé. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LYON. 

Présidence de M. Bryon. -

Audience du 9 février. 

EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÉDECINE,— MILE MARIE BRESSAC. 

11 partît que M"e Marie Bressac est décidée à faire de 

la médecine malgré la loi pénale et malgré les nombreuses 

condamnations prononcées contre elle par ia police cor-

rectionnelle. A chaque jug* ment qui la frappe, eile ré-

pond par une nouvelle infraction à ia loi. Dans le courant 

de l'aunéo dernière, elle a été citée et condatnnée'phu 

sieurs fois ; l'année 1860 est à peine commencée, que son 

nom est inscrit deux fois séries tôles de l'audience cor-

rectionnelle. Pourquoi cette o'fetlnation et cette persis-

tunce/ Elle a pris soin de s'e.r expliquer à l'audience du 

9 février en disant qu'elle nVtail pas maîtresse do ne pas 

donner des consultions, elle obéit à une,volonté supé-

rieure, elle est illuminée. 

Suivons l'audience. 

A i'appel de son nom par l'un de MM. les huissiers 

audienciers, elle s'avance timidement au devant du Tribu-

nal,et s'assied sur le baoe eh s prévenus. Elle paraît émue, 

elle est pâ'e... Les émotions s omnambuliques, l'influence 

de la volonté supérieure (si vous y et oyez) semblent l'a-

voir beaucoup fatiguée depuis l'époque de l'année der-

nière où nous l'avons vue à la même place. Un cha-

peau coquettement posé relève lant soit peu sa pâ-

leur par la couleur mauve des rubans et des fleurs qui le 

garnissent; un riche manteau de velours couvre ses 

épaules ; elle est gantée d'une façon irréprochable. Sa 

physionomie est impassible, elle tourne la tête à sa droile 

de temps en temps pour regarder une de ses sœurs et 

plusieurs amis ou parents qui l'ont accompagnée jusque 

dans l'enceinte de la chambre correctionnelle. 

M. le président procède à son interrogatoire. 

D. Mademoiselle, vous êles prévenue d'avoir exercé il-

légalement lu médecine, malgré les nombreux avertisse-

ments, que vous avez reçus de Injustice. Qu'avez <-vous à 

dire pour votre défense? — R. Les malades viennent chez 

moi parce qu'ils ont confiance en moi; je ne les appelle 

pas par des réclames... Je n'usurpe ni le titre de docteur 

oi le titre d'oflicier de santé. 

I). Mais pourquoi les recevez-vous, ces malades? —-

R Je ne suis pas maîtresse de donner ou de ne pas donner 

des consultations : j'obéis, bon gré malgré, à une volonté 

supérieure. (Rires élans l'auditoire). 

M: le président : Vous voua prétendez douée d'une vertu 

surnaturelle? — R Je fais de la médecine par humanité, 

par amour de mes semblables. 

M. le président: C'est une singulière charité que celle 

qui te fut rémunérer par des pièces de 5 fr. ou de 10 fr. 

La prévenue : Je ne demande jamais, on m'offre. 

AS. le président: Les témoins affirment le contiaire. 

M. Roé, substitut du procureur impérial: Qu'est-ce oui 

a écrit les ordonnances qui ont élé saisies? —R. C'est 

moi. 

D. Qui les a signées ? — R. Un médecin. 

D. Le médecin a t-il vu el interrogé les malades ' R 

Oui. 

M. le président: Les témoins affirment que vous avez 

écrit les ordonnances, etque le médecin lés a sigtnies sans 

leur adresser la parole? — R. Ils ne disent pas la vérité 

M. leprésident : Ils sont pourtant dignes de foi, et leurs" 

affirmations valent assirément les dénégations d'une per-

sonne maintes fois condamnée par la police correction-
nelle et intéressée à couvrir ses fautes. 

D. Vous avez donné des ordonnances et prescrit des 

remèdes pour maux et douleurs dont les malades n'étaient 

pas atteints. Vous avez ordonné quelquefois des médica-

ments dangereux ; cependant, nous devons déclarer que 

la plupart du temps vous prescrivez des remèdes anodins 

inefficaces, et généralement ils sont les mêmes, quelles 
que soient les maladies. 

La prévenue se tait. 

On entend les lémoins. 

Le premier témoin est un sieur Mont 

sur la foi que lui avaient inspirée' ptuX^l^V 
est aile consulter M"" R essac pou.' des don 

ques. La prévenue, après l'avoir palpé, l
u

j „ 

ntnee, et 1 engagea à passer dans h
 p

j
oco

 Ut>e
 0rd 

trouvait uti médecin, qui la signa. oi. 

îîi^l 
vr. 

M. leprésident : Avez-vous exécuté cel 

R. Non, monsieur, elle n'avait rien conni, • OUn
«0fc 

Je suis allé consulter un médecin qui demeu 

Prélecture, lèqud m'a parfaitement guéri '° ac°d
e

u 

D. Le médecin qui se tenait d ois l'apn
ar

i
P 

Rressec vous a-t-il questionné sur voU <*« & 

m'a dit deux ou trois mots : « Vous êtes un ~~ 1 

maladie, c'csLbien, suivez l'ordonuance. » tlut ^ 

D. Combien vous a-t-elle demandé? -, p r 
je n'ai donné que 3 fr. *' d ^ 

ATe Robert : Je vo ilais savoir si cette somnami 

gué;irait; je suis allée chez elle, mais il
 y

 avfo • ' 

monde que je n'ai pu passer de plusieurs jours P IR
01 

obtenu un numéro, et j'ai pu ia consulter. Elle m' "'M 

sé ses mains sur la poitrine et m'a dit
 :

 ' « y
0

 1 ' 
s avsv 

gner 

rhume do poitrine. » Elle m'a donné 

qu'un monsieur a signée 

D. Ce monsieur vous a-t il interrogée avant H 

er ? — R. Il ne m'a pas seulement regardée ' 'a !-

D. Avez-vous pris les remèdes ordonnés ? —l 

I), Avez vous otlert le prix de la consultation ? 

somnambule m'a demandé 5 fr. que je lui ai don"7 .'''' 

M. Roë, substitut de M. le procureur impérial ̂  

la prévention, el ne croit pas que la prévenue soit"' ' 

quand elle se dit illuminée. Ede | eut avoir quelq S'k 

naissances en médecine, parce qu'il est permi ^ 

femme comme à un homme d'avoir des dispositif •' 

relies pour une science, mais elle n'a pas de don'8 "1 

turel, et de notre époque on ne croit pas aux s ̂  

aux devins et autres gens de cette espèce. °rei(,!: 

Cependant, il est possible que M"e Bressac sni 

boune foi... Dans tous les cas, son obstination à h" 

la loi et la justice mérite répression. 

Me Rougier, avocat, se présente pour les niéd 

partie civile, et signale au Tribunal les inconvénient? 

résultent des lacunes do la loi. L'absence d'une réu» 
efficace encourage les charlatans, compromet L ^ 
publique, et permet à des femmes de venir à la font 

Tribunal, le srjnrire sur les lèvres, se déclarer illumi / 

il explique ie rôle des médecins qui, dans l'intérêt i*i 

société, prêtent leur concours au ministère public etf 

litent la mission de la justice par la possibilité de» 

noncer au moins une peine pécuniaire en dommages.!!' 

rôts... 

Il conclut à ce que la prévenue soit condamnéei 

1,000 francs de dommages-intérêts envers la corporm 

des médecins. 

Me Margerand, avocat, dans une longue et savante 14 

doirie, développe les principes proclamés par les p^, 

sans du somnambulisme.C'e/t une science qu'il n^knm 

trop vite condamner, elle n'est pas suffisamment COMJK, 

licite les opinions de plusieurs savants. Mlle Bre>saces' 

de bom.e foi; de plus, el e a une science véritable, etlei 

tenté d'obtenir un diplôme, mais les facultés n'en ac» 

dent pas aux femmes. La présence d'un médecin cheze 

la protège contre toute poursuite... L'action des met 

cins n'est pas admissible, parce qu'ils ne peuvent pas isi 

tifier individuellement d'un préjudice matériel. 

Le Tribunal remet à huitaine la prononciation deSJ 

jugement. 

Dans son audience du 15, le T.ibunal de police » 

tionnelle de Lyon a rendu le jugement suivant: 

« Le Tribunal, 
« En ce qui concerne les poursuites dirigées par le mil» 

1ère public : 
« Attendu qu'il est prouvé par les débats que les22teuj 

bre et 10 janvier dernier, à Lyon, J-.aune-Marie-Eiipi 

Bressac a do-.mé des consultations à J.-B. Montet et à lato 

Robert, sms être pourvue de diplôme ; 
« Que do : on propre aveu la prévenue n'a pas cessé.deM 

plusieurs années de donner d s consultations à tons ceuïjn( 
s'adressent à elle, et cela au"inépris des nombreux avéra™ 

monts de la justice; 
« Qu'elle soutient qu'elle n'a point exercé il légalement K 

de guérir, puisqu'elle est assiste'0 d'un docteur en me.te 
qui contrôle ses indications,signa ses ordonnances,et qui* 

est responsable ; , 
«Attendu, .sur ce point, qu'il est vrai que, croyant Mi 

aux poursuites dont chaque jour elle pourrait être roBjv 
demoiselle Bressac a chez elle un docteur en médecine qui »f 
pose sa signature au bas de l'ordonnance, mais que cetI» 

me de l'an, dont on ne saurait trop b amer la coupable * 

plaisance, n'assiste pas même à la consultation, ■1S"ori,,i 
tretien qui a eu lieu entre le malade et la prévenue : il"e" 
ci prétendant connaître par le magnétisme el le seul M 

du malade lo mal dont celui-ci est e.iiciui, rédige «W-JJJ 
l'er^nnarice, puis, aprè< avoir reçu le paiement delar"-
talion, conduit le malade auprès du docteur-médecin^' 
dans une pièce voisine, lequel, sans'contrôle, sans q*> 

so borne à signer en svengle la consultation. 
« Qu'on ne peut raisonnablement soutenir que cette 

talion toit l'eouvre per.-o.un lie du médecin, et qu •! f^t 
que celle précaution n'a eu pour but que de: ciwrc 

soustraire à l'application de la loi ; , JJS 

« Que de ce qui précède résulte la preuve que la I1 . 

s'est Itvive à l'exercice illégal de la médecine, notarmi" 

'jouri indiqués dans la plainte; . ,f0jse«' 
« Attendu (pie la demoiselle Bressac a été plusieurs ^ ^ 

damnée à Lyon pour plusieurs faits, noianimeiit \» 
impériale le 2() janvier 1859, et que les deux I!0UV, ^ ,„# 
pour le-quels elle est aujourd'hui poursuivie oui e" '^i 
d'une année «prés cette condcinnalion ; qu il J * ̂ .f 

d'examiner si ce n'est pas là le cas de lui aupl")** j
ol

 'j«l 
de la récidive, conformément aux articles 36 de 
ventôse an XI, 465 <-t 483 du Code pénal ; . r |aj-' 

« Attendu que s'il parait constant aujourd n."J^rIV; 
rispri'dence de la Cour supièuie que l'amende eua ^j 

licie 33 de la loi du 19 ventôse an XI ne peui Profit 
cas de récidive, être portée au-delà de l'amende û -

 J( 

lice, néanmoins le dernier alinéa rie ce1 te loi s*l*
iJlt

 pris' 
qui, exerçant illégalement la médecine, n ont P 

titre de docteur ou d'ollicier de sanlé; . rjéi»rnl* 
« Que, s'il en était autrement, la justice serai 1^^ 

verrait se renouveler chaque jour des faits l)Ulll",j
1
>|]iii||II'i 

pouvoir les ré . rimer autrement que par une aras 
qu'elle ne pourrait vaincre une obstination c0:'!

 m
eû» ' 

demoiselle Bressac, qui paraît braver les averti 

lui ont été infligés;, .. /J^lm 
« Que telle n'a pu être l'intention de' la 101 .

joii
eii're( 

son dernier, alinéa, ne contenant aucune dist>n • ^ 
cas pjévus par lesaiticks 35 et 36, on doit ;ue -^f 

peine da la récidive peut être appliquée aux l-»1 

l'un et l'autre articles ; , _
ise

||e B^fV 

aveu' 
;onstl tuait L, u «^.1^^ » ut ttvi^ "<-., v^.* "— - , i /}U Uu ~ 

.de police, c'est dans le titre IV (lu Co^'TC
e
idiveî 

:hercher la peine à prononcer à raison de ia ! PWe"l"j 

« Attendu que les faits imputés à la domoi» .
j(
,
n

J 
constituant, d'après l'article 35, qu'une ™a}™,

l nll
w4l* I 

chercher la peine à prononcer à raison da la ret
e

„t J 
« Que l'article 465 fixe la durée de l'e.npn^» ^1» ! 

à cinq jours; que l'article 483 fixe les condiuon^ ^...^ 

la récidive, et que ces con jitioussont etaolic's 9„is, r 

« En ce qui concerne la demande dej 1» 
civiles : , . Bichfi'èt' ï 

« Attendu que les docteurs en médecine ■»
 s0C

iaW 

et autres n'agissent point comme corporano> ^
a

a # 
se portent individuellement parties civiles p : gui»ai dur* ■> 
se poneui iiiuiviuueueuiciiv t,a...~» — flUj leur 9 féj' 
dommages-intérêts résultant du prejmiiee H ei v 3 

causé par la demoiselle Bressac, préjudice ^ ̂  

dice moral ; wnando on leU Jé' 
,< Que, pour faire repousser eur ao *

écl8
ble 

qu'ils n'ont pas un intérêt actuel et app' 
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, ^mander une somme fise de dommages in-
: P^ir! sauf à la répartir entre eux suivant leur vo-

,lie»t»î 
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r tou,
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U
me r'" araiiou du préjudice personnel qu'il a 

la demoiselle Eressac, en exerçant illégale 
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p
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 a'faïï aux intervenants une concurrence 

,„eut I* meJu in. réprime dans un intérêt public ; que celle 
lliebe q»

e 13
 |

cu
r porter préjudice, et qu'ils sont donc 

Sodés à ',.
e
 peut dénier qu'il y ait préjudice moral 

«
 AUC

1
U
el'qu"ls'e puissent se prévaloir de l'article 1382 

jîi ùrlo tf^J. |
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'prévenue reconnaît que chèque jour, depuis 
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e
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domie
 des consultations; qu'elle reçoit pour 
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 qu

'ii est établi que le nombre de ses con-
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 ! eo'nsi iéralde, puisqu'au dire des témoins enleu-

s
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 j-», ce chaque malade rst forcé de prendre son 
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"„jre souvent plusieurs heures avant d'êu-e admis 
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J
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> quelquefois, les malades sont élran-

■ i Ljeui, ils habitent pour la plupart dans les 
de la ville, où les intervenants exercent leur 

S
"prs quarlu'rs . 

«' nie urolessioii ; , 
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 impossible de ne pas reconnaître qu ils eprou 

" Û"' % jour un préjudice, une perle quelconque; 
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: ini est causé personnellement, mais que l'inté-
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 en particulier, n'en demande la réparation, ni 

ce que ebaç .> ^
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er aux Tribunaux le soin de fixer le chiffre 
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 autrement, on arriverait a ce résultat 

« Q'
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 difficultés a prouver le préjudice causé à 

que, I'
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,
S
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n
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0
(!ecins se veiraient contraints à garder le silen-

^jacun, 'f* j'uiie concurrence coupable, renouvelée cha-

(0 en P , fructueuse pour celui qui s'y livrerait, et très 
que j°
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S

nour
 tous ceux qui ont seuls le droit d'exercer 

préjudiciable V 

l'art de ë
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'
ir

'
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plus, que les intervenants pourraient se 
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 l'intérêt moral; qu'en effet chacun d'eux 
borner a IH q ^ . j
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 honorable ne soit exer-

es
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nterfS
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 gens ayant acquis les connaissances nécessai-

re que P
a
 |

eg
 épreuves exigées et présentant des garan-

res, ayaii
 orlg a c

|
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 d'eux de faire cesser par des 

lies; 4" 1 „;les une concurrence déloyale et qui ne peut 

*1?Sëtfr la profession de médecin; 
qye *^

0
"'

ur (e
^im tous les intervenants tout recevables à 

" der même cet leclivemeut, la réparation du préjudice 

Tnii'i'ls éprouvent ; 
m

°
r
 itiendu quant eu chiffre des dommages intérêts, que le 

T \ nul a les éléments suffisais pour le fixer ; 
Mtcrdu quant à l'application de la peine, que l'obstina-

. " , |
a
'demoiselle Bressac à contrevenir à la loi du 19 ven-

uou o*
 un

 motif pour le Tribunal d'user de sévérité ; 
WW

 Par U motif*,
 VJ llS

 articles 33, 36 de la loi du 19 ven-
tos'è an XI 465, -433 du Code pénal ainsi conçus (suit le texte 

^«'Véx/arflla demoiselle Bressac coupable des faiis qui lui 
sont imputés; et pour répression, la condamne à 15 francs d'a-
mende et deux jours d'emprisonnement ; 

El siatuam sur la demaude des intervenants :
 / 

„ Condamne la demoiselle Bressac à leur payer à titre de 
domttwges-iiîtérets la somme de 500 francs ; 

« Condamne les intervenants aux dépens, sauf leur recours 
contre la demoiselle Bressac » 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

be mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un elle! à vue sur une mai-

ion de Paris, à l'ordre de l'Administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 23 FÉVRIER. 

bal" chambre de la Cour impériale, présidée par M. 

le premier président Devienne, a confirmé un jugement 

du Tribunal de première instance de Vcrsailks, du^28 dé-

''-'îi'm'e 1859, portai t qu'il y a lieu à l'adoption de Marie. 
Geàeviève Mailard, femme 

par kau-Pierre Mallard. 
de Jean-François Guillon, 

a ebmbrc criminelle de la Cour de cassation, pré-

sidée par M. Vaïsse, u, dans son audience d'aujourd'hui, 
rejeté le pourvoi : 

parles Pouzol 
""et de la Cour 
J
860, pour àssasskat, 

Aticun mojen n'a été relevé 

P'^Jre entière a été jugée 

"• Meynard do Franc, conseiller rapporteur; M. Marti 
^.avocat-général 
« Ibpault 
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a jugé convenable de charger Gaudot de faire ces courses, 

il ne pouvait être déclaré"lui-même responsable de l'es-

croquerie dor.t Gaudot avait été victime; du reste, M. 

Guillemorit avait appelé Gaudot en garantie. 

Le Tribunal, après avoir entendu AF Raveton pour M. 

Ducreux, et M
e
 Binocbe pour les défendeurs, a statué eu 

ces termes : 

« Attendu qu'il résube desjidéciaraticns de Guillemonl, 
qu'ayant été chargé par suite des reladons de commerce exis-
tant entre lui et Ducreux de payer plusieurs billets |.our le 
compte de ce dernier, il a reçu dnns ce but, en juillet 1859, 
3,520 francs qui ojit été touchés en son absence par Prot, sou 
caissier; quo celui ci a envoyé Gaudot, le garçon de recettes 
de la maison, porter les fonds desiinés au paiement des bil-
lets; mais quo ledit Gaudot, après avoir fait, d'apiès sis in-
structions, l'emploi de 1,014 fr. 73 c, s'est laissé enlever le 
surplus au moyen de l'une do ces escroqueries dites à l'améri-
caine; que les faits imputables soit à Prot, soil à Gaulot, r.e 
peuvent être considérés comme la conséquence d'une substitu-
tion de mandat autorisée par le maniant lui-même; qu'en 
effet, lesdils Prot et Gaudot, préposés habituels du Guiliemont, 

qu'ils représentent, n'engagent leur responsabilité qu'à l'é-
gard de Guiliemont, leur commettant, qui lui-même est seul 
responsable envers Ducreux, 6on mandant; que c'est donc à 
ton que Ducreux a intenté une action contre Prot, auquel on 
ne peut d'ailleurs reprocher aucune imprudence; niais que 
Guiliemont doit avoir un recours en garantie contre Gaudot; 

>• Attendu qu'à défaut de paiement à leur échéance des bil-
lets souscrits par Ducreux, celui-ci a éprouvé un préjudice qui 
sera convenablement réparé par une indemnité de 50 fr.; 

« Déboute Duereux,do sa demande contre Protj; condamne 
Guiliemont à payer à Ducreux à titre de restitution, la somme 
de 2,503 fr. 25 c, et en outre 50 fr. à titre do dommages-in-
térêts ; condamne Gaudot à garantir Guiliemont de l'effet de 
toutes les condamnations prononcées par le présent juge-
ment. » 

(Tribunal civil de la Seine, 5
e
 chambre, présidence do 

M. Coppeaux.) 

— Pierre-Marie Baquet et Marie-Antoinette Acarie, 

femme Mahaut, sont prévenus de voies de fait exercées 
sur une vieille dame qui déclare ceci : 

Je passais dans la rue du Faubourg-du-Temple, dans 

la soirée un peu tard ; j'allais voir ma tille malade rue Fo-

lie-Méncouri. Un homme m'aborde et me demande si je 

veux aller boire avec lui ; il était ivre, et ne paraissait pas 

comprendre mon refus. Il ne me quittait pas et me pour-

suivait de ses obsessions, à ce point qu'il me serrait' le bras 

et me poussait dans la direction de la boutique d'un mar-

chand de vin. En ce moment une jeune femme passait de-

vant moi, je l'appelai à mon aide, la priant de mè débar-

rasser de cet homme. « Qu'est-ce qu'il vous fait,? me dit-

elle. Je le lui dis. — Eh bien! me dit-elle, il n'y a pas de 

mal à çà, il vous proposé un verre de vin, il faut l'accep-

ter. » On devine ma réponse, mais cette réponse me valut 

des injures de ia part de cette femme qui, me pre-

nant par un bras, pendant que l'autre me prenait par l'au-

tre, et me lançant des coups de- pied dans les jambes, me 

poussaient en avant vers la boutique du marchand. Je ne 

fus délivrée qu'à l'arrivée de deux agents qui avaient été 
attirés par mes cris. 

Le prévenu Biquet ne nie aucun des faits qui lui sont 

reprochés ; pour toute défense, il se borne à dire : « Je 

m'étais perclus de boisson depuis le matin pour aller à La 

Villette; un vene de vin en amène un autre, mais pour 

avoir manqué à madame autrement que par boisson, ja-
mais ! » 

C'est au tour de la femme Machaut à être interrogée. 

M. le président lui demande quel est son domicile. 

Elle répond : Rue.de la Carrière, 7, et rue de la Santé, 

18, comme il vous fera plaisir. 

M. leprésident : Pourquoi avez-vous deux domiciles? 

La femme Mahaut : C'est mon mari qui demeure rue 

de la Sauté, et moi je demeure rue de la Carrière. 

M. leprésident : Avec le prévenu Baquet? 

La femme Mahaut : Prévenu Baquet, du tout, connais 

pas. Je vis avec le père de mes entants. 

M. le président : Puisque vous ne connaissiez pas Ba-

quet, pourquoiTavez-vous aidé à injurier et à maltraiter 

une respectable dame, au lieu de prendre sa défense, ce 

qui était plus naturel de votre part, en votre qualité de 
femme 

La femme Mahaut : La-dame m'a dit qu'il lui faisait la 

proposition d'un verre de vm et qu'elle voulait pas.Voyant 

qu'elle avait tortd'osliner cet homme, que c'était son idée, 

je lui ai dit qu'il fallait pas faire la b?gueule avec les bon 

zigues qui voulaient réguler les dames, et, à preuve que 

j'irais avec elle prendre n'importe pas quoi, du moment 

que c'était offert de bon cœur. 

Mi le président :■ b peut être dans vos habitudes d'ac-

cepter tout ce qu'on vous offre, mais no comprenez-vous 

pas qu'il y a des femmes qui n'acceptent pas si facile-

ment? 

La femme Mahaut: C'est toujours pas bien, de leur 

part, d'ostiner un homme qu'a bu et qu'a de bonnes in-

tentions de vous régaler. 

M. le président : Nous renonçons à combattre vos opi-

nions sur ce sujet; mais ce que nous avons à vous repro-

cher, comme la prévention vous le reproche, c'est d'a-

voir injurié cette dame, de l'avoir brutalisée et maltraitée 

à ce point qu'un certificat de médecin constate qu'elle 

avait de nombreuses contusions aux jambes. 

La femme Mahaut : Ça serait donc que nos pieds se se-

raient entortillés les uns dat s les autres eii allant chez le 

marchand de vin. 

M. leprésident : Est-ce que ce soir-là voub étiez ivre 

aussi? * 
La femme' Mahaut : Mon président, il n'y avait rien 

de trop, ma petite habitude, qui veut dire entre les deux. 

Le Tribunal a condamné les deux prévenus chacun à un 

mois de prison. 

— Ce qu'il y * de pius à plaindre dans les poursuites 

intentées contre Gilles, ce sont les chevaux qu'il condui-

sait ; jamais ils ne letrouveront un pareil charretier : il 

les mijotait, les dorlottait, leur donnait des noms d'oi-

seaux, dirigeait leur marche avec des caresses au lieu de 

coups'de fouei,eiilin c'étaient des chevaux gâtés s'il eu fut. 

Méieyé, maître gravatier et ex-patron de Gilles, a été 

très sensible aux égards de son garçon (our les betes 

qu'il lui confiait, et en considération de ces égards, il at-

ténue tant qn'ii peut devant la justice les faits d'abus de 

confiance qu'il a dénoncés lui-même à la charge de Gules; 

au demeurant, si tout le monde était pdnr les animaux ce 

que sont le plaignant et le prévenu, la lot Grammont n au-

rait probablement pas été faite et dans tous les cas 

se< ait jamais appliquée. . 
Racontez h s faits dont vous vous plaignez, dit M 

président à Méteyé. . 
Hélène: Dont je me plains, s'entend que je me suis 

plaint, vu que j'avais pardonné une lois a Gilles, mais 

qu'ayant recommencé... 

M. le président : Recommencé quoi ? dites donc ce que 

vous lui reprochez. ■ . 
Méieyé : J'y reproche, j'y reproche... J y reprocherais 

davantage s'il n'était pas si bon pour les chevaux, mais il 

i st d'un bon pour les chevaux... ' 
M. le président : Voyons, répondez : il était votre chat-

relier ? 

Métexiè : Oui, un tombereau qu'il me conduisait et deux 

chevaux, qu'à l'égard des chevaux c'est l'homme le plus 

doux que... . ., 
•M, leprésident : Oui, oui, c'est entendu, vous lavez 

ne 

le 

dqa dit trois fois et vous n'avez pas commencé votre dé-

position : quels détournements lui reprochez vous ? 

t
 Meleye : Eh ! mon Dieu, je ne les lui reproche pas, 

cest un malheureux d'avoir fait ça... 

M. le président : Mais d'avoir fait quoi, encore unc 
fols? 1 ' 

Méteyé : Eh ! mon Dieu, trois ou quatre tombereaux de 
gravas qu'il a mis dans sa poche... (Rires.) 

M leprésident : Dont il s'est approprié le prix' 

Méteyé: Peuh! 8, 10 francs, mais c'est un garçon si 
humain pour les bêtes... 

Gilles se met à pleurer. 

M, le président : Il faisait pour votre compte des char-

gements et des déchargements de matériaux? 

,
 Mtte

yé : Voilà, comme vous dites ; c'est dmvnage qu'il 
u «U i>as été fidèle, parce que... 

M. le président : Oui, oui, je sais ce que vous allez dire; 

enhn il a fait des transports dont il ne vous a pas rei.du 
compte? 

Méieyé : Voilà; une première fois, je l'ai pincé ; alors 

il s'est jeté à mes genoux et m'a demandé g àce en pieu-
rant, tenez comme dans ce moment-ci. 

Gilles sanglote. 

Gilles: M. Méteyé peut dire si j'ai été bon pour ses 
chevaux. 

M. leprésident : Oh! il l'a dit. (A Méteyé.) Cette pre-
mière fois, vous lui avez pardonné ? 

Mékyè : Oui, en faveur de ce qu'il se repentait et qu'il 
est si bon pour... 

M. le président : Et il a recommencé ? 

Méteyé : Eh oui, le malheureux ; je demande l'indul-
gence pour lui. 

Gilles (pleurani) : Bourgeois, je vous rembourserai, je 
vous le promets. 

Méteyé : Mais mon pauvre garçon, je ne demande pas 
mieux qu'on vous acquitte. 

M. leprésident : Combien gagnait-il chez vous ? 

Méteyé : 110 fr. par mois, et il les valait mieux qu'un 

autre 6'0, vu la manière dont il traitait les... 

M. le président : En dehors de ces laits, vous n'avez rien 
à lui reprocher? 

Méieyé : Oh du tout, c'est un garçon très bon poui les 
chevaux. 

Le Tribunal condamne Gilles à quinze jours de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

OISK. - Un incident tragique s'est' produit lundi à Chan-

tilly. Vers midi, sept vovageurs venant de Paris sont des-

cendus à la gare et se sont aussitôt dirigés vers une des 

contre-allées de la forêt, voisine de la gare ; l'un d'eux 

s'est éloigné du groupe (un médecin probablement) et le 

duel (car c'était un duel en règle) s'est engagé. 

A la cinquième passe, M. de ... est tombé grièvement 

atteint d'un coup d'épéo qui lui a traversé le corps de 

part en part. Les deux adversaires sont très c >nnus dans 

le monde. Le blessé a été transporté à l'bptel d'Angleterre; 

son état inspire de sérieuses inquiétudes. Nous nous abs-

tenons de reproduira les bruits qui désignent la caïue du 

duel, mais on a remarqué qu'une darne voilée est arrivée 

par le même train que les combattants et a attendu à 

Chantilly l'issue du combat. 

— AISNE. — Nous avons annoncé la condamnation à 

mort par la Cour d'assises de l'Aisne du nommé Josset, 

âgé de dix-huit ans, qui avait assassiné deux vieillards. 

Au procès criminel se rattache un procès civil difficile 
peut être à juger. 

Les époux Laly, les victimes de la férocité de Josset, 

s'étaient fait une donation réciproque de ce qu'ils laisse-

raient après eux. Celui des deux quia survécu a donc hé 

rité de son conjoint. Mais lequel des deux a survécu? C'est 

la question sur laquelle sont en désaccord les héritiers du 

mari et ceux de la femme. Celte question, Josset l'a tran-

chée en faveur des héritiers du sieur Laly, que l'assas-

sin, dit-il, n'a tué dans son lit qu'après avoir assommé la 

femme au mo'ment où elle sortait de chrz elle: mais peut-

on s'en rapporter à cette déclaration? 

On lit dans une correspondance de Rome, en 

date du I
ER février : 

« Quelques correspondances de journaux de Pa-

ris, et tous les journaux de Londres du 2k janvier 

dernier, ont annoncé, en la dénaturant, une nouvelle 

sur laquelle je puis vous donner des renseignements 

précis : il s'agit d'un emprunt qui, suivant eux, aurait 

été contracté par M. Serre, banquier à Paris, avec le 

gouvernement pontifical. 

« M. Serre est en effet venu à Rome, où il a fait 

un assez long séjour, et il a été reçu par Notre Saint-

Père le Pape avec une distinction toute particulière ; 

mais son voyage n'avait pas le but qu'on lui at-

tribue. 

« La proposition qu'il est venu soumettre au mi-

nistère de Sa Sainteté, tout en conservant le carac-

tère d'une opération de banque, est conçue dans les 

conditions les plus avantageuses aux finances de l'E-

tat, et réserve exclusivement au trésor pontifical les 

bénéfices de l'opération. Aus'si a-t-elle été acceptée 

avec empressement, et M. Serre se trouve aujour-

d'hui investi, par. le gouvernement du Sahit-Siége, 

d'un mandat que l'on peut qualifier de mission finan-

cière, mais qui n'a nullement* la signification exclu-

sive que l'on voudrait lui donner. » (Siecte.) 

Le grand bal annuel au profit de la Caisse de secours 

et pensions de l'Association des artistes dramatiques aura 

lieu sous le patronage de LL. MM. l'Empereur et l'Impé-

ratrice, le samedi 10 mars prochain, toujours dans la 

saiie'dn théâtre impérial do l'Opéra-Comique; de nom-

breuses demandes de bilieis sont faites aux Dames patro-

nesses. Cette tête toute spéciale, la pius belle de toutes 

celles qui sont données pendant ia saison d'hiver, aura le 

succès de vogue des années précédentes. 

«auras «ït© f«fM ai*'23 Février iuCO. 
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97 y0.- Sans Sliang. 

3 0,0 68 20 
£ (Jl^ 00 

i l'ik'OiO de 1825.. 
i 1 SOpOdeim.. 97 80 
Act.'de lajanque.. 2810 -
Crédit foncier 73o — 

PC3SS DE LA V1LLS, KTC. 

Ohlig.de la Vil le(Em-
prunt 30 siilious. 1120 — 

Emp. 60 millions... 482 50 
Oblig.delà Seine... 228 75 
Caisse hypothécaire. ; 

Crédit mobilier 753 73 
Compt. d'escompte. 63d — 

FOMDS ÉTKiMGERI). 

Piémont, 3 0[0 1857 80 25 
— Oblig. 3 0j0 1853 51 73 
Esp. 3 0[0Dettecxt. 441/2 
— dito, Dette int. 43 3/8 
— dito, pet.Coup. 433/i 
—Nouv. 3 0|0Dift. 331,2 

Rome, 3 0)0 80 — 
S'apl. (G.Rotscb.).. 104 — 

| Quatre canaux ..... — — 
Canal An Bourgogne. — — 

VALEURS nlVERSCS. 

Comptoir Bonnard.. 43 73 
Immeubles Rivoli... 100 — 
Gaz,C8Parisienne.. . 855 — 
Omnibus de Paris... ti70 — 
C'imp.deVoit.depl.. 41 25 
OninibusdeLondres. 4 s 75 
Ports de Marseille... 4£0 — 
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Plus | 
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3 Op) I 68 35 68 40 "08 ovTîTïr; 
97 80 97 90 

oazMixt DE yza COTÉS AV tASfffi». 

Paris à Orléans 1377 50 
Kord (ancien) . 922 50 

— (nouveau) 830 — 
Est (ancien) 040 — 
Pari»àLyonetMédit. 892 50 

— (nouveau). — — 
Midi 500 — 
Ouest 582 50 
Gr. cent, de France. 

Lyon à Genève 502 50 
Dauphiné 600 — 
Ârdenne3elPOise... — — 

— (nouveau). . — —■ 
GraissessacàBéziers. 150 — 
Bessègos à Alais.... — — 
Société autrichienne . 512 50 
Victor-Emmanuel... 410 — 
Chemins deferrusses 

RHUMES, grippe et irritations de TOITRINE, 

PATE et SIROP DE KAI E, rue Richelieu , 26. 

— Ajl'Opéra, 337e des Huguenots, opéra en cinq actes; les 
principaux rôles seront tenus psr M

MM Barbot, Dussy, Delisle ; 
MM. Gueymard, Belval, Marié, Cazaux, etc. 

— Vendredi, au Théâtre-Français, le Luxe, comédie eu 
quatre actes, de M. Jules Lecomte ; la Joie fait peur, comédie 
de M"" de Girardin ; Une Tempête dans un verre d'eau, de M. 
Léon Gozlan. 

— ODÉON. — Aujourd'hui vendredi, la 13Ce représentation 
du Testament de César Girodot, dont le succès est inépuisable, 
précédée de François lo Cliarnpi, le drame si touchant de Mm! 

Georges Sand. Oa finira par M. de Pourceaugnac. 

— A l'Opéra-Comique, 3e représentation (reprise) de Gala-
thée, opéra-comique en deux actes, de MM. Michel Carié et 
Jules Barbier, musique do M. Victor Massé; M"" Marie Cabel 
remplira le rôle de Galathéo ; MIle Werlheimber jouera Pyg ■ 
malion ; M. Sainte-Foy, Mydas; M. Ponchard, GanymèJe. 

— Ce soir, au Théâtre-Lyrique, la 44e représentation d'Or-
phée, opéra en quatre actes et cinq tableaux, de.Gluck, M'

NE 

Pauline Viardot remplira le rôle d'Orphée. Demain, 3
e repré-

sentation de Philémon et Baucis. 

— Au théâtre des Variétés, la 70e reprécentation de la Re-
vue : Sans Queue ni Tète. 

— GYMNASE. — Aujourd'hui, 81" représentation d'Un Pèra 
prodigue, par MM. Lafônl, Dupuis, Lesueur, M

MCS Bose Chéri, 
Delaporte, Mélanie. On commencera par le Bal d'Enfants. 

— Les deux dernières nouveauté du Palais-Royal : la Pé-
nélope à la mode de Caëu, et Je suis mon Fils, accornpagnées 
de trois joyeuses pièces, assurent un caoaval fructueux àce 
théâtre. 

— PORTE-SAINT-MARTIN. — Malgré soixante représentations 
données devant une foule des plus compactes, la vogue de la 
Tireuse de Cartes semble encore s'accroître et présage une 
longue suite de soirées brillantes. — Ce soir, la soixante-
deuxième représentation. 

— Aujourd'hui aux Bouffes-Parisien?, 14e réprésentation 
du Carnaval des revues, revue de Carnaval en deux actes et 
9 tableaux, précédés du Souper de Mardi-Gras, prologue,pa-
roles de MM. Grangé et Ph. Gille, musique de M. J. Offenbach. 
Tous les principaux artistes jouent dans cette pièce; les cos-
tumes ont été-Tessinés par Doré et Stop; les décors sont de 
Cambon et Thierry. 

— Au Théàtre-Déjazet. tous les soirs, P'tit Fi P'tit Mignoa, 
vaudeville dans lequel M"e Déjazet jouera deux rôles do diffé-
rents caractères; et le Carnaval de Gavarni, vaudeville en trois 
actes et cinq tableaux. 

SPECTACLES-DU 24 FEVRIER. 

OPÉRA. - L's Huguenots. 
FRANÇAIS. - Le Luxe, la Joie fait peur. 
OpÉftt-COMiOOF,. - Gala 1 bée. 

ODÉON. —- Lo Testament, François leChampi. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE- LYRIQUE. — Orphée. 
VAUDEVILLE. — La Marâtre. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMîiASî.— Un Père pro ligue. 
PALAIS-ROTAL. — La Pénélope à la mode de Caen, Jeune de eue .r. 
PORTC-SAINT-MARTIM. — La Tireuse de cartes. 
AHBIGU. — Relâche. M 
GAITÉ. — Le Prêteur sur gage?. 
CIHQUK IMPÉRIAL. — L'Histoire d'An Drapeau. 
FOLIKS. — Viv' la Joie et les pommes de terre. 
THÉATUE-DÉJAZET. — P'tit Fi p'tit Mignon, Fanchette. 
BouFFES-PlRIsiENS. — Le Carnaval des Revues. 

DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG. — Le Carnaval, les Filles en loterie. 
BESDHAKGHAIS. — Les Catacombes de Paris. 
CIRQUE NAPOLÉON.— Exercices équestre» à 8 h. du noir. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Haiîiillon. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 
SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-

dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 
dejourlous les dimanches. 

EN VENTE. 

'FABLE 11»S3S MleTBÈRES 

LA GAZETTE DË TMAUX 
Année 1859. 

Prix. : Pari», 3 fr.; départements. O fr. 50 o 

Au bureau de la Gazette- des Tribunaux, rue du Harl&y 

du-Palais, 2. 

Imprimerie de. A.6»TOT, rue$*-des-Matburins,18» 



90 GAZETTE DES TR1IUW 
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Ventes immobilières. 

;VR1EI\ 1860 

AUDIENCE DES CRIEES. 

.PÀBISETASMICELLES 
Etude de M" ItlCIlAH», avoué à Paris, 

rue des Jeûneurs, 42. 
Vente, aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le 14 mars 1800, en qnatre lots, 
1° D'une SSA1SON -avec grand terrain, sise à 

Paris, rue Chariot, 12, et rue de Saintonge, 9. Fa-
çade : 18 mètres30 sur chaque rue. Superficie : en-
viron 1,000 mètres. Produit, susceptible d'une 
grande augmentation par des constructions nou-
velles, 14,520 t'r. Mise à prix : 180,000 fr. 

2° D'une (MAISON ruo Me-lay, 59. Produit : 
19,020 fr. Mise à prix : 225,000fr. 

3° D'une HAIKOV rue du Temple, 217. Pro-
duit: 15,093 fr. Mise à prix : 180,001 fr. 

4° D'une SlAÏJSOSf EÎE CAlMPACiFÏB à Sar-
celles, d'une contenance de plus de 90 ares. Mise 
à prix : 30,000 fr. 

S'adresser : 1° à Sle net 11A161», avoué, rue 
des Jeûneurs, 42 ; 2° à Me Beau, notaire, rue St 

Fiacre, 20. (391; 

60 centim. Mise à prix : 45,000 fr. Revenu brut : 
3,950 fr. 

S'adresser: audit M' AVIAT, avoué poursui-
vant; à M' Lernaitre, notaire à Paris, rue de Ri-
voli, 64; et pour visiter la propriété, à M"" Bras-
seur, rue des Poissonniers, 59, ou à M. Richard, 
rue Rabat, 11. (363) 

CHAMBRES Eï ÉTUDES ÔE NOTAIRES. 

MHS ï MUSONS RUE FOREST I 
Etude de Ms JUMMX, avoué à Paris, boulevard 

St-Denis, 20, successeur de M. Callou. 
Vente sur saisie immobilière, eu l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
séant au Palais de-Juslico, h Paris, local et issue 
de l'audience ordinaire de la première chambre 
dudit Tribunal, deux heures de relevée, le jeudi 

8 mars 1860, en deui lots, 
1» D'une MAISON sise à Paris,'rue For.st, 1, 

18e arrondissement (ci-devant à Montmartre), 1" 
lot. 

2° D'une autre BSABSON sise à Paris, rue Fo-

rest, 3, 18e arrondissement (ei-devant à Montmar-
tre), 2e lot. 

Mises à prix. 
Premier lot : 40,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 fr. 

Total. . 90,000 fr. 

Le revenu brut de la maison rue Fo~ 

rest, 1, est do 5,985 fr. 
Le revenu brut de la maison rue Fo-

rest, 3, est de 7,530 

Total du revenu bruldes deux maisons 13,515 
S'adresser pour les renseignements : 

5J1« A MXAMY, avoué poursuivant, dépositaire 
du cahier d'enchères, boulevard Si-Denis 20 ; 2° à 
Si" Boudin, avoué, rue Louis-le-Grand, 9, à Paris; 
3° à M. Trille, syndic, rue Sl-Honoré, 217, à Pa-
ris ; 4° dans les bureaux du Sous-Comptoir des 
Entrepreneurs, rue Bergère, 1,1, à Paris; 5° sur 
les lieux, aux concierges. J,393) 

h OPB ni RUE DES 

POISSONNIERS 

Etude de SI" AV1AT, avoué à Paris, 
rue de Rougemont, 0. 

Vente sur i ici talion, en l'audience des criées, au 
Valais de. Justice, à Paris, le 3 mars 1860, deux 
heures de relevée, 

D'une IMUtPWïRTE sise à Paris, rue des 

Poissonniers, 59, 61, 63 et 05, avre passage sur 
la rue Labal, 9, 18° arrondissement (ci devant 
Montmartre), d'une contenance de 1.593 mètres 

TEKRE DE PLMOUR. 
A vendre à l'amiable, la belle TEÎiBîE SSE 

PS.AlNt'IIOUIlV, située entre Tours et San mur, 
communes de St-Michel et Langeais, arrondisse-
ment de Chinon (Indre-et-Loire), à 3 kilomètres 
de deux stalions du chemin de fer de Paris à 
Nantes, comprenant : joli château Louis XIII, avec 
vue magnifique, à l'abri des inondations, écuries 
d'une beauté exceptionnelle pour dix chevaux, re 
mise pour six voitures, superbes dépendances, le. 
tout récemment restauré ; vignes, terres, prés, 
chanvre, taillis et futaie ; dusses. Contsnan.e : 
401 hectares 30 ares 73 centiares. Revenu net, non 
compris les réserves, 15,000 fr., pouvant s'élever 
à 20,000 IV. Facilités de paiement. S'aJrcsser à 
fMe EESITABCJXK, notaire à Paris, rue Louis-
le-Grand, 11, pour les renseignements; et au ehdg 
teau de Planchoury pour visiter. (365) 

MIE MAISON m awkm 
avec jardin"et parc planté, de 3 hectires, située à 
Fleury-sous Meudon (Sein-! et-Oiso), à vendre, mê-
me sur une seule enchère, en la chambre des no-
taires de'Paris, le 20 mars 1860. 

Entrée en jouissance de suite. 
. - Mise à prix : 95,000 fr. 

S'adresser à BP Arsène "VASSAL aï. é, no-
taire à Paris, rue Thérèse, 5, dépositaire des ihres 
et du cahier des charges. (384/ 

Ventes mobilières. 

JRHÀCli 
Elude de US»HERS56CT,avoué, rue Ste-Anne,46. 

Venie par suite de décès eu l'étude et par le 
ministère de SP * HAK»<>-V notaire à Paris, 

rue St-Honoré, 175, le 8 itars 1860. a une heure, 
D'une belle PUAllM-iCSE. n Paris, rue St-

Honoré, 167, entre le Palais Royal et les Tuileries, 

av c achalandage, matériel et droit au bail, ayant 

encore près de seize ans à courir. 
Mise à prix : «,000 fr. 

payables en trois termes égaux, comptant, dans 

six mois f;t dans un an. 
S'adresser auxiits BP* OHABDON et HER-

BET (380) 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CA0BTCH011C SOUPLE. 
MM. Hutcbinson, Smylh et Ce, gérants do la 

Cosass-sgaiie nationale «lu Caoatcliosic 
souple, rue Richelieu, 102, conformément à l'ar-
ticle 19 des statuts de la compagrre, ont l'honneur 
de prévenir MM. les actionnaires de la Compagnie 
nationale du C'.ontehoiic souple, qu'ils sont con-
voqués en assemblée générale annuelle ordinaire 
et extraordinaire pour le 8 mars prochain, à deux 
heures après midi, au siège de la société, rue Ri-
chelieu, 102. 

Pour être admis à ladite assomb'oe, il faut être 
propriétaire de vingt actions au moins, faire viser 
les actions an s ego social dans les dix jours qui 
précéderont le jour fixé pour la réunion, et les dé-

poser sur le bureau au moment où one itrera.dsns 
la salle de ré 'ilion, ci signer en mémo temps une 
feuille do présence indiquant le nû'mli e r\ tes nu-
méros des actions. .-2732) 

MIL DE DENTS 

3 MAISONS Â PARIS ■■ 
Adjudication, même sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 27 
mars 1860, 

De trois S-SAÏSOXS situées à Paris : 
La première, boulevard de Sébastopol ( rive 

droite), 107. Revenu brut: 25 200 fr. 

Mi, e à prix : 22:,,O0Q fr. 
La deuxième, rue St-Denis, 362. Revenu Irut; 

13,900 fr. 

Mise à prix : 100,000 fr. 

La troisième, rue Notrc-Dame-de-Nszareih, 60, 
Revenu brut : 10,000 fr. 

Mise à prix: 80,000 fr. 

S'adresser : à BP BOBBS'ET YERItO.V 
notaire, n c Sl-Honoré, 83, dépositaire du cahier 
d'enchères ; 

2° A M" Faiseau-La\anno, notaire, rue Vivien 
ne, 55 ; 

3° Ei à M' Colmet, notaire, rue Montinarro, 18 

(390)" 

MAISON DE CUOfSEUL, 13, A PARIS 
à vendre par adjudication, en la chambre des no 
mires et sur une enchère, le 6 mars 1860. Pro-
duit ne!, susceptible d'augmenlalion : 20,125 fr. 

Misé à prix: 280,000 fr. -
S'adresser à BP SiïîSèEESSJStK DE SAINT 

MAUR, noiaire à Paris, rucNve-St Eustache, 45. 
(307)' 

Chocolat-Iblec 

S1ÏT9TA61 PIS TACDSS 
mrlasoie, le velours, la laine, sur toutes tes 6io te 
et sur les gants, sans laisser aucune odeur"; par i; 

BKHZ'ISE-COLLÀS 
1 fr. 23 c. le flacon. — Rue Dauphine, 8, à Parir. 

Médaille à l'Exposition universelle. 
(?091)* 

MALADIES DES FEMMES, 
Mm* LACllAPELLE, maîtresse sage-femme, pro-

fesseur d'accouchement. Traitement (sans repos ni 
régime) des maladies des femmes, inflammations, 
suites de couches, déplacement des organes, causes 
fréquentes de la stérilité rousiitutiimecllc ou acei 
dentelle. Les moyens de g'uérisoHl aussi simples 
qu'infaillibles employés par Mm' LACHAPELLE sont 
lo résultat de vingt-cinq années d'études et d'ob-
servations pratiques dans le traitement spécial de 
cesaffeciions. M"" LACHAPELLE reçoit tous les jours, 
de 3 à S heures, à son cabinet, rue du Monthabor, 
27, près les Tuileries, à Paris. (2690)* 

L'EAU du L'0\u
e
 " 

dents le plus violent.? PhwmaciêTi?.1 Ie ï£ 

(2716) 

tAMBUHE. SIROP INCISIF DE! 
Soixante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, ca-
tarrhes, coqueluches et ti ntes les maladie» depoi 
trine. U.St Martin, 324, et dans les princip.villes, 

- (2733,* 

LADIE DES CIÎEVPiv 
we scientifique, le Courra La Presse scientifique, le Courrier

 m 
Revue des Sciences, eic. ont enre-H

 e(i'e!i( 
les remarquables résultats obter 
|f VITAI.IXE STECK contre c 

,s'ré 'éce* -i 
"s par )v. ^Hh 

alopécie persistante el prématurée" an^r 

ment e' chute opiniâtre de la cheveù 

s LES TRAITEMENTS. — KM W T*' 6ïWnT 
.,C.-A.-Christopl,e, Baudard »

aîu

Clr^ C 

■ , ";o,',,"'1 !
arl"' "eeriech i 

etc., membres des facultés de iléw ' "mw 

de Montpellier, de Strasbourg, o,
U
 col^ »« 

leurs rapports: l"que laviTALiNEsrr.es '«k 
d'une action revivifiante très prompteur I Tl 

pilifére-', dont elle ré-cille l'activifé " 6 

affaiblie; 2" que son emploi, très facii^^. 
saison, n'olfre aucun danger, sa co4no y6" St 
Ule ne contenant aucun principe délét^W 

que 1 ont prouve plusieurs analyses chim ' S 
CONE AUTRE PRÉPARATION QUE LA VITALINp "

f
-'« 

OBTENU DES SUFFRAGES MÉDICAUX \U-S|*n 

AUSSI CONCLUANTS. — Lo 11 ie on, 20 j,"^ 
truc ion.- Envoi contre timbres-poste '

m

Ve
t.% 

remboursement en écrivant franc> à M i T* »i 

taire général, PARFUMERIE NORMALE 2«é'i«e^ 
vard de S 'basiopol, 39 ( rive droite 1 8\^« 
dans les meilleures maisons de chaque v II " 

NOTA. Chaque fine m est toujours 'reviili 
érial fiançais et d'une mn™,,. /Vk 

'ri-

/«■••«' < si, tvujuurs revêtu » 
Ire impérial français et d'une marque d M 

que spéciale déposée, à cause des con'retT 

EXTINCTION DE L'USUFRUIT 

A époques lises. 

Si le décès n'est pas advenu, la Compagnie 
rembourse le capital assuré. 

■ PRÊT ALÉATOIRE 
Remboursement à forfait en capital et inté-

rêt au décès d'une personne désignée. 

RENTES VIAGÈRES 
Simples ou différées. 

MES-PROPRIÉTES k USUFRUITS 

ÛLIXIR DEXTlFniçtj pour guérir iir.métliatement les 

douleurs ou rages de dénis ; le flacon.... 1 fr. 2."> 
pai tisii Di'N'iiFSlCEî HOSF., à base de magnésie, 

pour blanchir et conserver les dénis ; le flacoii. 1 fr. 25 
Ol'lAT HE.\f il-aicn, pour t'ortiiier tes gencives, pré-

venir tes névralgies deiitam s ; le pot l fr M 
BAC MireoDEiiMixii, pour conserver la fraîcheur et 

les fonctions de U peau ; le flacon 3 fr. »» 

ESI'HIÏ DMSIS IIF.CTIFIK; il jeuit de toutes les pro-

priétés de l'infusion rl'anis ; le flacon 1 fr. 2b 
s.wo.x LKXITIP .iiÉniciNAi., approprié aux tisagc3 

de la t dlette, à l'aniande amere, an bouquet, pour 

prévenir les gerçures de la ] eau ; le pain. 1 fr. 50 

ciu'iMi: pjî SAVOX i.v'i.xîTiF jiÉiiiciNAi. en pou-

die, h l'amande anicre, au bauquef, pour la toilette 

des femmes et des enfants ; le flacon 2 fr. »•> 

EAU i.usTUAî.B, pour conserver et embellir les che-

veux, en foi tifier les racines; le tlacou... 3 fr. »» 

IIUII.K DF, sotSF.TTrî PARFUMEE, pour remédier à 

la sécheresse et à l'atonie des cheveux ; le flacon. 2 fr. 

DE «E.-E». IiAI5©SE, CHIMISTE, PHARMACIEN DE L'ÉCOLÎ SrÉCIALE DE PARp 

Ces produits sent le résultat de l'application du raisonnement et des lois de l'hyaiènp ij 
| p ufumerie, qui s'élève c t devient pharmacie de la beauté, chargée de pourvoir à l'liv4ne J'S 

| peau, des cheveux, des dents, organes si importants ; elle, prévient et détruit les causes des
 P

 i 

|diéS que sa sœur aînée, la pharmacie proprement dite, est appelée à guérir. 

VINAIGRE DE TOILETTE ARO.MATIOdP BÉ 

niecït par sa suavité et son action ranW 1 

le flacon ry* 
coi.» ciJKAsi supéniEi-R, pour adoucir hli 

prévenir les suites de remploi des fauls;lcpfllnvl 

EAU DE COUIOSE HYOIÉNIOUE, avec cil ■ ■" 

bre, pour la toilette journalière, bainslocam-.i 
réraux ; le llacou j 

PASTILLES ORIENTALES du docteur Paul I.!,.' 

pour enlever l'odeur du tabac et pour on . 

haleines forb-s 1 et 2 fr. ^ 

EAU DE FLErttS DE LAVANDE, COSmoti'|!
!f r

,,' 
< lié pour enlever les démangeaisons, raffermir iij 

fraîchir certains organes ; le flacon.. .... i j „ 

ESPRIT HE MENTHE St'l'EIt FIN, reconnu ,. „ 

antlspasnio liqiie supéreur, et comme ascnli 

nique delà bouche ajirès les repas ; le flacon lit 

POMMADE CONSERVATRICE peur rfgénrrer 

cheveux, les fortdier, les embellir et prévenu | 

grisonhenieiit prématuré ; le pot 3 

DÉPÔT dans i liaque ville, chez les pharmaciens, parfumeurs, coiffeurs, marclianrlcs de modes et de nome;»!,. 

DÉTAIL : pharmacie Laroze, rue Neuve-des-Petits-thanips, 20; GROS et EXPÉDITION», rue de la i'untaig. 

] Molière, 39 bis, à Paris. 

Prière à MM. les commissionnaires et armateurs de toujours désigner dans quelle 1; ngue devront se Iromjj 

les instructions qui accompagnent chaque produit. 

 -~T^'
:
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Lies .In^Miiccw. Iléclaines inslssstrîelles «n a?i<j*c», 
rî*<»i«î**4 an liurcau «Isa «lossrnai. 

USINE HÏDRAULÏOUE 
à IKondicourt 

(Pas-de-Calais.) 

I RUE DU TEMPLE 
au coin de celle de Rivoli, 

près l'Hôtel-de-Ville 

USINE Â VAPEUR 
à Enamteriefe 

(Allemagne.) 

lia Maison miiE» est dans les meilleures conditions 
pour fabriquer bon et à bon marché. 

(RAPPORT DU JURY CENTRAL ) 

Le Cliocolat-Ibled se vend chez les principaux Confiseurs, Pharmaciens et Epiciers. J 
— : ^IA 

-s es '- $t 1 
:. 

A .3 û 11 

Le succès -dn CHOCOLAT-MEiNIER fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CJIOCOLAÏ-MEMEÏi porte maintenant, sur la [ace 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

avec signature, et conforme au modèle ci-contre. 

Toute tablette dépourvue de cette marque doit être refusée. 

lê&<slMé® ett.-ttmeretale*. — Faillite*. — Pakllratlvna légale». 

I 

MM. GACHELIN et LEMAY 1 ont 
acheté ûe M. LEMA1RE, 157, rue St-
Domique-St-Germain, la maison de 
nouveauté exploitée par ce dernier. 

Les opposilions seront reçues rue 
Saint - Dominique-Saint - Germain, 
1H7. (Ï748J 

"Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 24 février. 
En l'hôtel des Comrnissaires-Pri-

scurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(iiowj Meubles divers, ustensiles de 
cuisine, etc. 

(2038) ' Bascule, bureau, brouette, 
cartons, été. 

(2039) Chapeaux, manchon, pala-
tine, .jupes, jupons, robes, etc. 

(2040) Tables, chaises, armoires, 
comptoir, glaces, etc. 
Boulevard lionne-Nouvelle, 31. 

(2041) Tables rondes, rommode, di-
vans, 3 coussins, lampe, etc. 

Le 25 lévrier. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue llossini, 0. 

(2042) Tables, chaises, fauteuils, 
cheval, harnais, voilures, etc. 

(2043) Commodes, secrétaires, buf-
fets, tables, chaises, lampes, etc. 

(2044; Bureau, carlonnicr, fauteuil, 
chaises, lot de tuyaux, etc. 

(2045) 50 pièces rie vin, 15 hectoli-
litres d'eau-de-vie, bureau, etc. 

(2016) Buffet, étagère, chaises, bi-
bliothèque, pendule, etc. 

(2047) Secrétaire, lable, chaises, 
lampe, draps, servieiles, etc. 

(2048) Tables, buffuls, bureau, chai-
ses, presse à copier, commode,etc. 

(2049) Feuilles de cuivre, paquets 
d'étain. presse, lampe, etc. 

(2050) Fournitures de bureau, volu-
mes pour cabinet de,lecture, etc. 

(80.ïti Lustre et appareil d'éclairage, 
comptoirs, flacons à liqueurs, etc. 

(2070/ Bureaux en chérie el en aca-
iou, armoire à glace, etc. 

(2i)7i Etaux, machines à percer, ap-
pareils dynanomélriquea, etc.. 

(2072) 5 comptoirs en chêne, toiles, 
bas chaussettes, serviettes, etc. 

f2073) Boréaux, chaises, pendules, 
labiés, fauteuils, lapis etc. 

Boulevard du Temple, -4 
(2032) Buffet, porcelaine, cristaux, 

labiés, chais*», bronze, etc. 

Rue de Rumfort, 3. 

(2053) Chaises, fauteuils, canapé, 
piano, secrétaire, pendules, etc. 

Rue de Ménars, 4. 

(2054) Pupitre, fauteuil, bureaux, 
-' buffet, chaises, etc. 
Paris La Villetle, rue deFlandre, ia-2. 
(5055) Liqueurs, eau-de-vie, café, 

vin, huiles, tables, etc. 
Rue des Vinaigriers, 12. 

(2056) Tables, chaises, fouets, comp-
toir, commode, etc. 

Rue de Grosso!, 10. 
(-2057) Etablis, tabourets, chaises, 

bureau, buffet, lable. eic. 
Boulevard Courcelles, 6. 

(2058, 200 pièces de bois pour voi-
tures, voitures, chariols, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 54. 
(2059) Comptoir, tables, chaises, 

guéridon, appareils à gan, etc. 
Rue dss Petits-Hôtels, 27. 

v20t>o Fourneau, moules et modèles 
en plâtre,établis, élu. 

Rue des Carrières, lo, à Paris, ci-de-
vant Montmartre 

2061 Forges, enclumes, tours, étaux, 
ferraille"; outils de mécanicien. 

Rue Geoffroy-Lasnier, 8. 
(206-2) Chaises, tables, secrétaires, 

commode en acajou, buffel, etc. 
Rue Saint-Denis, 2. 

(2063) Comptoir, bougies, chaises, 
tables, etc. 

Rue de Trévisc, 27. 
(2064) Gilets, habits, chemises, bot-

tines, panialons, redingottes, etc. 
Rue Vivienne, 53. 

(2065) Bureaux, casiers, eartonnic.rs, 
chaises, fauteuils, pendules, etc. 

Passage du Grand-Cerf, 23. 
,2066) Chapeaux pour dames, (leurs 

artificielles, velours, soie, etc. 
Rue. de Bercy Si-Antoine, 30. 

(2067] Enclumes, forges et accessoi-
res, ètaux, bois, outils, etc. 

Boulevard de Strasbourg, 60. 
(2058) Billards, comptoirs, banquet-

tes, chaises, horloges, etc. 
Bue de l'Ecole-Po+ytechnique, 16. 

(2069) Commode et lable en noyer, 
poêle, quanlilé de chiffons, etc. 

■-■.■-:c'--r--"...;-^r>..^^..w??.wy-:^.*^w 

La publication légale des actes de 
«Iciété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
dos quatre journaux suivants : le 

<; mteur universei, lu Gazelle de* 
Tribunaux, le nroir el lo Journal qC-

trul d'Archet dit Petite» Jiiïdivs. 

SOCIÉTÉS. 

Cabinet de M. FISSOT, ancien- né-
gociant, rue Neuve-Saint-Augus-
tin, 30, 

D'un acte sous seings privés, fait 
en double à la date du vingt-deux 
lévrier présent mois, et enregistré 
a Paris, le vingt-trois dudit mois, 
folio 157 verso, case 4, reçu cinq 
l'rancs cinquante centimes, il ap-
pert: Qu'une société en nom collée-
lifa élé formée entre M. Alexandre 
MÉZIEBE, demeurant à Paris, rue-
Laval, 15, et M. Donatien MEZ1ÈRE, 
demeurant à Paris, boulevard Pois-
sonnière, 23, sous la raison sociale 
MÉZIÈRE frères, pour l'exploitation 
de diverses carrières, et dont %e 
siège esta Paris, rue Laval, 15, La 
société est formée pour dix années, 
qui commenceront à courir le pre-
mier mars prochain. Les deux asso-
ciés auront la s gnaluie sociale dont 
ils ne pourront faire usage que pour 
les affaires de la société. L'apport 
social est de soixanle-quinze mille 
francs, tant en espèces qu'en va-
leur d'exploiation et de matériel. 
Tous pouvoirs' sont donnés au por-
teur d'un extrail pour la publication 
dudit acte. 

Fissor, 
| (3604) mandataire. 

CAISSE CENTRALE OF.S MÉDECINS ET 
DES PHARMACIENS, 

rue Joquelet, 7, à Paris. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du neul fé-
vrier mit huit cent soixante, enre-
gistré le vingt-trois, folio I5D recto, 
cases, M. Alphonse CALVKT, phar-
macien, demeurant à Paris, rue de 
Lyon, 33, et M. Picrre-Hippolj te 
VIVIEN, aussi pharmacien, demeu-
rant a Paris, rue de la Tour-d'Au-
vergne, 10, ont formé entre eux une 
société en nom collectif, pour l'ex-
ploitation d'une pharmacie sise a 
Paris, rue Morc.au, 23 et rue de Lyon 
33. La durée de la société a été fixée 
à trois années qui ont commencé 
le quinze février mil huit cent soi-
xante, pour Unir le quinzo février 
mil huit cent soixante-trois. Le 
siège social est à Paris, rue de 
Lyon, 33; la raison el la signature 
sociales sont : VIVIEN et C\ M. Vi-
vien a sent l'administration et la si-
gnature sociale, mais il ne peut en 
faire usage que pour les affaires de 

la société el ne peu! souscrire aucun 
engagement ou valeur sans le con-
sentement de M. Caïvet. 

Le directeur gérant, 

GABILLON, 
-(3601) mandataire. 

ERRATUM.) 
Dans l'insertion de la Société 

HUART et C>, contenue dans le nu-
méro de mercredi vingt-deux fé-
vrier, la domicile de CRASStliit, an-
cien gérant, a été par erreur indi-
qué rue Bt-rgère, 11, au lieu de Cité 
Bergère, H. (3*02)-

DISSOLL'ÏION DE SOCIETE. 

D'un solo sous seing privé, en 
date ù Paris du quatorze février 
mil huit cent soixante, y enregistré 
le vingt-deux du même mois, folio 
153, verso, ca-e-4, par le receveur, 
qui aperçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits et. décime, il 
appert : 1» Que ]a société. H ppolyte 
ROGCES et C'», fabricants de chaî-
nes et bracelets, or, ayant son siège 
à Paris, rue Vieille-du-TempIe, 74, 
est el demeure dissoute du jour de, 
l'acte; 2° et que M. Hippolyte VO-
GUES reste seul propriétaire de la-
dite maison de commerce, et en 
cette qualité seul chargé delà liqui-
dation de la société, la continuation 
des opérations devant, à l'avenir, 
s'accomplir en son propre intérêt et 
en son nom seulement. 

Signé : H. ROGUES, 

,3399) liquidateur. 

D'un contrat reçu par Me Pierre-
Ernest Chapellier et son collègue, 
notaires i Paris, le quatorze février 
mil huit cent soixante, eriregi.lré, 
il appert: Qu'il a été formé entre 
M. Félix MORELet M. Edouard GEN-
DRON, tous deux négociants, de-
meurant à Paris, rue du Faubourg-
S iinl-Denis, 76, une société en nom 
collectif pour l'exploitation du com-
merce de porcelaines. Celle société 
est formée pour quatre année-', à 
partir du premier février mil huit 
cent soixante. Le siège de la société 
est à Paris, rue du Faubourg-Saint-
Denis,76.La raison sociale est : GEN-
DRON et MOREL Chaque associé a 
la signalure sociale. Le fonds social 
se compose : premièrement, du ma-
tériel de l'établissement, de son 
achalandage, et du droit au bail des 
lieux ou il s'exploite, dont la valeur 
a été lixée, d'accord entre les par-

ties, et pour toute la durée de la 
société, à la somme de trente mille 
francs; deuxièmement, d'une som-
me de irois cent vingt-,iuatre mille 
francs, fournie par moitié par cha-
cun des associés, el. mise a la dis-
position de la société le jour où elle 
a commencé à avoir son cours, tant 
en argent qu'en marchandises ou 
valeurs. 

Pour extrait : 
(3603) -Signé CHAPELI.IER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 22 FÉVRIER 1860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De dame COIFFIER (Geneviève-Es-
ther Augustinc Léop.ard, femme sé-
pur-'.e de biens de Jacques-Nicolas), 
(ingère, demeurant à Paris, boule-
vard Sébaslopol, n. 78; nomme M. 
Cros juge-commissaire, et M. Cram-
p;il, rue S t-Marc, 6, syndic provi-
soire (N- 16865 du gr.)

; 

Du sieur WANOFF(Adolphe-Jean-
Rapliste-Joseph), fabr. de peignes, 
demeurant à Paris, rue du Caire, l-
nomme M. M'chau juge-commis-
saire, ci M. Heurtey, rue Laid lie, SI, 
syndic provisoire (N° 16866 du gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invites â produire, dans le de-
lta de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnes 
d un bordereau sur papier timbré in-
dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : * 

Du sieur N1EL, nég. à Monlrouge 

ïeufë «'Orléans, 23, entre les mains 
de M. Pihan de la Foresl, rue de 

Lancry, 45, syndic de la faillite (N° 
16751 du gr.), 

Du sieur CANTEL (Isidor), épicier 
nid de vins et do bois à Cliaronnc, 
rue de Montreuil, n. 160, er.lre les 
mains de M. Pihan de la Foresl, rue 
deLam ry, 45, syndic de la faillite 
(N« 16765 du gr.); 

De la société BARBIER et Cic, nég. 
tapissiers, rue de Rivoli, 46, compo-
sée de Louis-François-Abel Barrier 
et d'un commanditaire, entre les 
mains de M. Lefraoçois, rue de 
Grammonl, 16, syndic deja faillite 
(N» 16763 4)u gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
du Code de commerce, être procédé à 
la vérification et à l'admission des 
créances, qui commenceront immédia-
tement après l'expiration de ce délai. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salie des as-
semblées des faillites, Mil. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

De dame MARTIN (Pauline-Jusline 
Laclemence , femme séparée de 
corps et de biens du sieur), mde 
hngère, rue Montmartre, 85, le 29 
février, à 10 Heures (N» 16739 du 
«rj; 

Du sieur MARCHAUDON (Jacques-
André), md de vins traiteur à Gre-
nelle, rue Croix-iVvert, 36, actuel-
lement Porte Jaune, roule de l'Em-
pereur, près St-Cloud, le 29 février, 
à 10 heures (N° 16435 du gr.); 

De la société DL'MOULINNEUF et 
MERLANGE, distillateurs, rue de 
Soulages, 10, section de Bercy, com-

posée de Eugène Dumoulin..euf et 
Frar.çois Merlange, le 29 lévrier, à 
10 heures (N» 16720 du gr.). 

Poi»' être procédé, sons ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remeltent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur GAUTIER (Théophile) 
corroycur ,4 Helleville, rueLegrand 
2, le 29 février, à I heure (N» 16556 
du gr.); î 

Du sieur PETIT ( Louis -Ferdi-
nand), ar.c. md boulanger à Betle-

ville, rue du Pressoir, u, ci-devant, 
actuellement rue des Couronnes, 24, 
le 28 lévrier, à 9 heures (N» 16053 
du gr.); 

Du sieur KAYSER (Sébastien), ser-
rurier en voitures, rue de la Pépi-
nière, 92, le i8 février, à 9 heures 
N» 16481 du gr.,'; 

De dame LESCURE (Marie7Selves, 
femme séparée de biens de Jean-
Luc', mde de vins traiteur à Mont-
martre, boulevard des Martyrs, 6, 
le 28 février, à 10 heures (N» 16517 
du gr.!; 

Du sieur DALMAS (Jran-Raptiste 
Luciên), fabr. de lampes, rue d'An 
goulême-du-Temple, 27, le 29 fé-
vrier, à 40 heures (N° 16490 du gr.) 

Povr entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

Il ne sera admis que les créan 
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

REMISES A HUITAINE. 

, Du sieur LANGLOIS (Lopis-Elien-
ne-Fr..nçois.', serrurier et md quin-
caillier à Nanterrc, rue de Paris. 
14, le 29 fivrier, à I heure (N° 10418 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou as-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement dés syn-
dics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifies et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Enregistré à Paris, ie 
Reçu deux francs vingt centimes, 

Février 1860. F° 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiéset. affir-
més de la société BARRIER et Ci0, 
dite l'Epargne mobilière, pour la 
vente de meubles A crédit, rue de 

Rivoli, 40, peuvent se p J 
M. I.el'rauçois, syndic,»»» 
mont, 16, pourloucheriinp. 

de 55 fr. 77 c pour • 
partition de l'actif JWiw 
13423 du gr.). 

RÉPARTI'"
0111

.
 t 

MM. les créanciersJ« , 
mésdu sieur MUtON^■ ,

f 
vins, rue Bleue, 26 WfSjl 
senior chez M. Des n, -i

 w
, 

de l'Echiquier, 12. P»f>' 
dividende de 2 fr. 21 ■ (^j 

unique répartition (N'W^jj 
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